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 MM. FËLLENS FRÈRES CONTRE LE JOURNAL la Semaine. 

" Histoire des conspirations et attentats contre le gou-

vernent et la personne de Napoléon. 

ji< Bordeaux, agréé de MM. Fellens frères, prend la pa-

role en ces termes : 

M\| Fèlléns frères ont acheté de M. Emile Marco do Saint-

H'Iaire le droit de publier et vendre Les Souuenirs intimes du 

nus de l'Empire. Ils s'aperçurent bientôt que l'auteur, en-

âiiié par l'amour de sou sujet, multipliait les épisodes et que 
n

 ou
vriitee menaçait de prendre des proportions gigantes-

« ils songèrent à retrancher des Souvenirs intimes toute 

|L partie relative aux conspirations et aux attentats soit contre l loiivernement soit contre la personne de l'Empereur, et 

d'en faire un ouvrage à part. Cette combinaison ayant été ap-

prouvée par l'auteur fut définitivement adoptée. 

MM. Fellens s'occupaient de l'édition de ce second ouvrage, 

lorsque parut dans le journal hebdomadaire la Semaine une 

annonce qui promettait aux abonnés de ce journal l'Histoire 

tecréle des conspirations et attentats contre le gouvernement 

et ta personne de Napoléon, sous la République , l'Empire et 

ta Restauration. Mes cliens se sont émus à la lecture de cette 

annonce. Propriétaires du droit exclusif de publier les oeuvres 

de M. Marco de Saint-llilaire, ils ont fait une première démar-

che auprès du gérant de la Semaine; cette démarche et une 

autre n'ont eu pour résultat que d'apporter quelques modifi-

cations dans les termes de l'annonce qui a été trois fois renou-

velée. 
Dans cet élat de choses et avant de s'adressera la justice, 

MM. Fellens ont demandé des explications à M. Marco de Saint-

Hfsifp, (£ii i leur a répondu qu'il n'avait pas autorisé le jour-

nal lit Semaine à publier ni à annoncer ['Histoire des conspi-

rations et attentats contre Napoléon-, qu'il n'avait fait aucun 

traité avec ce journal, qu'il avait seulement communiqué à 

sou propriétaire une Introduction qu'il destine à l'ouvrage. 

C'est alors que nous avons formé la demande que je viens 

sôilenir aujourd'hui. Nous réclamons des dommages-intérêts, 

parce que l'annonce de la Semaine fera nécessairement tort 

anotre publication; nous demandons aussi que défense soit 

laite à la Semaine, de publier ['Histoire des conspirations et 

attentats contre Napoléon et de renouveler ses annonças. 

M* Walker, agréé de M. llusson, gérant de la Semaine, 
s'exprime ainsi : 

Rien n*a plus, étonné les propriétaires du journal la Semai-

ne que la demande de MM. Fellens, car ils se croyent parfaite-

mont dans leur droit en annonçant et en publiant ['Histoire 

des conspirations et attentats contre Napoléon. Recherches 

laites dans les cartons de la Semaine, il en pourrait résulter 

«lue M. Marco de Saint-llilaire aurait vendu le môme ouvrage à 

Jeux éditeurs; cela s'esl vu quelques fois et de la part d'au-

teurs aussi haut placés que M. Marco de Saint-llilaire dans la 
république des lettres. 

Lejournalte Semaine a acheté, non pas une introduction, 

comme on vous l 'a dit, mais l'Histoire des conspirations et 

Mentais contre le gouvernement et la personne de Napoléon; 

si l'ouvrage n'a pas encore paru dans le journal, c'est parce 

■• .Sarrans, rédacteur en chef de la Semaine, a pensé qu'il 

avait besoin d'être revu, et qu'il demandait quelques correc-
tions. 

Lorsqu'après nos annonces nous avons reçu les réclamations 

Je MM. Fellens, nous avons, comme nos adversaires, deman-

de tm-si des explications à M. Marco de Saint-Hilaire. Il nous 

jjPSP™ lue la chose était des plus simples, qu'il avait ven-

ons MM. Fellens les Souvenirs intimes du temps de l'Empire, 

qui avaient été publiés dans le Siècle et te Constitutionnel; 

™
a
's en aucune façon l'Histoire des conspirations et allen-

(II*, et que nous pouvions en toute sûreté de conscience con-

cilier nos annonces et notre publication. Il nous a représenté 

« traité avec MM. Fellens et la nomenclature des ouvrages 

4111 leur a cédés, et dans cette nomenclature ne figurent pas 

inspirations et attentats. 

m le président : Représentez-vous un traité entre M. Marco 

^ff-H'Iaire et le journal la Semaine '! 

bes '
 r

 '■ N°us n'avons pas de traité, nous n'en avons pas 
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 avons payé comptant contre la remise du mà-
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ou de faire de ['Histoire secrète des conspirations et at 

contre Napoléon ; 
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MEURTRE D'UN GARDE CHAMPÊTRE. — VOL COMMIS LA NUIT. 

Jean-Nicolas Démoulin, manouvrier, est accusé d 'avoir 

tué volontairement un garde champêtre ; il est de plus ac-

cusé de vol. Ce dernier chef d 'accusation, qui semble de 

peu d'importance, donne cependant à cette affaire une ex-

trême gravité. La loi, en effet, punit le meurtre sans pré-

méditation de la peine des travaux forcés à perpétuité, 

mais elle prononce la peine de mort lorsque le meurtre a 

précédé, accompagné ou suivi un autre crime, ou bien en-

core lorsqu'il aura eu pour objet, soit de préparer, facili-

ter ou exécuter un délit, soit de favoriser la fuite ou d 'as-

surer l 'impunité des auteurs ou complices de ce délit. (Ar-

ticle 304 du Code pénal.) 

Voici comment s'exprime l 'acte d 'accusation : 

Depuis longtemps Démoulin s'était fait remarquer par son 

caractère sauvage et vindicatif. Concentrant eu lui-môme ses 

impressions, il passait pour n'avoir jamais su oublier ou par-

donner une offense. Le garde champêtre Miot était plus par-

ticulièrement en butte à sa haine. La surveillance spéciale 

dont Démoulin était l'objet do la part de ce garde le gênait; 

une circonstance récente était d'ailleurs venue mettre le com-

ble à son exaspération : surpris en flagrant délit par le garde, 

il avait fait acte de rébellion, et avait été condamné pour ce 

fait, le 14 juillet, à six jours d'emprisonnement. 

A partir de ce moment, on l'avait entendu proférer les me-

naces les plus violentes tant contre Miot que contre les té-

moins du procès, qu'il confondait dans une haine commune ; 

il s'écriait qu'il se vengerait, que tôt ou tard ils y poseraient 
tous. 

Avec le caractère de -Démoulin, de semblables menaces 

avaient de l'importance; aussi plusieurs personnes, et notam-

ment le maire, avaient insisté près de Miot pour qu'il prît des 

précautions. Les choses en étaient la lorsque quelques habi-

lans lui ayant adressé diverses plaintes à l'occasion de vol de 

gerbes commis dans leurs propriétés, il résolut de se mettre 

eu embuscade pour surprendre le délinquant. 

En effet, le 24 juillet, sur les neuf heures du soir, on le vit 

se placer, à 256 mèires environ du village, derrière une mai-

son isolée habitée par la veuve Alviset, à la bifurcation de 

deux chemins où Démoulin devait nécessairement passer pour 

rentrer chez lui; il élait armé d'un fusil de munition non 

chargé et d'une baïonnette qu'il portait accrochée à un cein-
turon. 

La femme Alviset et sa fille étaient couchées depuis quel-

ques instans lorsque, vers dix heures et demie du soir, elles 

l'entendirent s'écrier :« Ah ! mâtin, te voilà donc! Bien ne 
te fait donc rien ? Té voilà toujours chargé ! » 

Au même instant le fusil fut lancé violemment contre leur 

maison, et une lutte s'engagea à peu de distance, et, se rap-

prochant toujours, elle vint se continuer dans leur cour même, 

sous leur croisée et à leur porte. Bientôt elles reconnurent la 

voix de Miot, qui criait : « Arrivez donc! il n'y a donc per-

sonne... Catherine à mon secours ! » En même temps il se-

couait la porte et cherchait à l'ouvrir. 

Terrifiées par la scène horrible qui se passait pour ainsi dire 

sous leurs yeux, et craignant la violence de Démoulin, les 

femmes Alviset n'osèrent pas venir en aide au malheureux qui 

implorait leur secours, et la lutte, un instant suspendue, re-

commença violente, acharnée , bientôt elles entendirent Miot 

dire, d'une voix suppliante et affaiblie : « Jean, Jean, j'en ai 

assez, pardonne-moi. » Mais la voix impitoyable de Démoulin 

répondit : « Il n'y a pas si longtemps que tu m'as fait aller à 

Dijon dépenser de l'argent en justice! Eh bien! lu y passe-

ras ! « Après ces mots, un coup plus violent que les autres 

retentit, il fut suivi d'un gémissement semblable au râle d'un 

mourant, et tout bruit cessa. 

Le lendemain matin, le garde n'ayant pas reparu, les fem-

mes Alviset rendirent compte de la scène dont elles avaient 

été témoins. Les alentours de leur maison, les murs, les fagots 

de la cour étaient couverts de sang. Au milieu d'une large 

mare de sang, on remarquait l'empreinte visible d'une tête 

qui aurait élé, à différentes reprises, violemment frappée sur 

le sol; le terrain était piétiné, tout enfin attestait une lutte san-

glante. A peu de distance, on trouva une gerbe de blé que Dé-

moulin emportait au moment où il avait é;é surpris par le 

garde ; elle fut reconnue pour provenir d'un champ voisin 

appartenant au sieur Félix Legros. 

Mais le cadavre de la victime avait disparu. On se mita sa 

recherche, et, eu suivant les traces du sang, on parvint à le 

découvrir à plus de 3 kilomètres de la commune, dans un bois 

dit Lavendue; il était entièrement nu et horriblement mutilé. 

Les os du nez étaient brisés, la tête et les mains criblés de 

blessures faites avec une arme triangulaire; l'une d'elles avait 

déchiré l'artère carotide et la veine jugulaire et occasionné la 

mort presque instantanément. Quelques-uns des vêtemens de 

la victime furent retrouvés à peu de distance du corps, le 

reste, ainsi que le fusil et la baïonnette, ne furent découverts 

que plusieurs jours après, 

Tandis que l'on était à la recherche du cadavre, Démoulin, 

indifférent en apparence à un événement qui impressionnait 

si profondément la commune, était occupé à lier des gerbes 

dans un do ses champs où on l'arrêta. 

Sa figure, ses cheveux, étaient encore souillés de sang; sur 

ses cuisses mêmes on en voyait des taches que l'on avait essayé 

de faire disparaître; sur sa poitrine on remarquait une légère 

bessurc de forme triangulaire; câlin parmi différentes autres 

excoriations légères, on constata que l'extrémité du médius 

de la main droite était entièrement dénudée. 

Ce sang provenait de sa victime; ces blessures lui avaient 

été faites dans la lutte mortelle qui s'était engagée entre eux. 

En effet, au moment où le cadavre du malheureux Miot avait 

été découvert, on avait pu remarquer qu'il tenait entre ses 

dents serrées un lambeau de la peau qui évidemment ayajl été 

arraché au doigt de Démoulin. 
Les vêtemens que l'accusé portait pendant la soirée du 24 

juillet avaient disparu; ils furent retrouvés le 20, dans une 

chenevière voisine de son habitation, et malgré la précaution 

au'ij avail
 prise de les laver, on put encore y reconnaître la 

présence du sang qu'on avait cherché à enlever. ; 
Pour répondre à ces charges accablantes, Démoulin s est 

borné à soutenir qu'il n'avait pas vu le garde. Mais un pareil 

système de défense est inadmissible en présence des faits re-

cuellis par l'instruction et surtout en présence de la déclara-

tion de la femme Alviset. 

En conséquence Jean-Nicolas Démoulin est accuse : 

L D'avoir, pendant la nuit du 21 juillet 1847, à Véronne, 

sousir.ni frauduleusement une gerbe de blé au préjudice du 

sieur Félix Legros ; 
2" D'avoir, le 21 juillet 1847, à Vivoune, volontaireinei 

né la mort au sieur Claude Miot ; 

Avec ces circonstances i 

Que le sieur Miot, garde champêtre, était dan 

ses fonctions ; 

Que ce meurtre a eu pour objet soit de faciliter ou exécuter 

le vol ci-dessus énoncé, soit de favoriser la fuite ou d'assurer 

l'impunité de l'auteur de ce vol. 

M. le procureur-général Grenier doit soutenir l'accusa-

tion. 

M* Tixier est assis au banc de la défense. 

Des plans du théâtre du crime et du lieu où on a trouvé 

la victime, et du chemin suivi pour y arriver, sont distri-

bués aux jurés, aux magistrats at au défenseur. 

L'accusé est un homme d'une quarantaine d'années, de 

taille moyenne, mais d'une constitution qui annonce une 

force considérable ; ses traits sont fortement accentués, son 

menton saillant; ses lèvres pincées, son nez aquilin'et des 

yeux perçans lui donnent l'aspect le plus sinistre ; il y a 

dans son regard inquiet et furtif quelque chose de l'oiseau 

de proie, du vautour . 

L'accusé se renferme dans un système absolu de déné-

gation sur toutes les questions qu'on lui pose. 

Le premier témoin est introduit ; c'est le maire de la com-

mune de Vivonne-les-Grandes, lieu qu'habitait l'accusé avant 

son arrestation ; c'était aussi là qu'habitait la victime, le 

sieur Miot, garde-champêtre. M. le inaire raconte les faits qui 

sont à sa connaissance, et qui ne font que confirmer ceux re-

produits par l'acte d'accusation. M. le maire avait dit au 

garde-champêtre, qui l'avait instruit des menaces de Démou-

lin et qui savait combien il élait dangereux, de prendre des 

précautions, de charger son fusil ; le garde avait refusé, di-

sant qu'il pourrait arriver malheur s'il le faisait. 

M. le président demande à l'accusé ce qu'il a à dire sur la 

déposition. — R. Je n'ai rien à dire; cela n'est pas vrai. 

D. Comment expliqiu z-vous les taches de sang qu'on a re-

marquées sur vous? 

L'accusé prétend être tombé d'une échelle deux ou trois 

jours auparavant. 

On présente à l'accusé un pantalon et une chemise qu'il re-

connaît pour siens. Ils sont tâchés de sang ; la chemise percée 

d'un coup de baïonnette. 

D. Ils ont élé avés. Qui les a lavés? — R. Je n'en sais rien. 

D. Comment avez-vous soutenu que vous ne les reconnaissiez 

pas, vous l'aviez dit jusqu'à présent dans tous vos interroga-

toires ? — R. Je ne les avais pas bien regardés,
 % 

D. N'est-ce pas vous qui avez menacé Miot? — R. Jamais. 

D. Comment expliquer le sang que vous aviez à la figure? Il 

ne pourrail s'expliquer par la chute de l'échelle. — R. Je suis 

tombé de l'échelle, et c'est là que je me suis fait cela. 

Et les blessures à la main ? — R. C'est en moissonnant. 

D. On remarquait sur vos. mains l'empreinte de dents. De 

plus, c'était à la main droite. Ce ne pouvait être en moisson-

nant; vous vous seriez coupé à la main gauche si c'eût été 
avec voire faucille. 

L'accuse garde le silence. 

D. On a trouvé entre les dents de Miot un morceau do chair, 

ce qui explique votre blessure à la main droite. — B. C'est 

avec une faucille que je me suis blessé. 

Le témoin : L'accusé m'a dit qu'il était rentré à dix heures. 

M. le procureur-général : Ou vous a vu rentrer à quatre 

heures du matin. Vous a. iez la figure ensanglantée. Vous vous 

êtes retourné et n'avez rien dit à la personne qui vous de-

mandait ce que vous aviez. Cette personne sera entendue. Vo-

tre mère et votre sœur se sont couchées à neuf heures du soir 

cl ne vous ont pas vu rentrer. Vous avez employé la nuit à la-

ver vol vêtemens, après avoir consommé l'assassinat. 

Silence de l'accusé. 

M* Tixier fait observer que ce n'est qu'à dix heures que la 

mère et la sœur de l'accusé se sont couchées. 

M. le procureur- général : 11 y a pu avoir variation dans les 

dépositions sur l'heure. Quoi qu'il en soit, on n'a pas entendu 
rentrer l'accusé. 

Le défenseur : J'ai fait celle observation parce que le témoin 

a dit que la mère de l'accusé a été vue à dix heures du soir 

dans la rue. 

Le témoin : Oui, j'ai entendu dire celà à une de ses voi-
sines. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, la lecture d'une déclaration faite précédemment par 

la mère de l'accusé, de laquelle il résulte qu'elle s'est couchée 

à neuf heures, qu'elle n'a pas entendu son fils rentrer ni 

changer de linge. 

M. le procureur-général lit aussi une déclaration de la sœur 

de l'accusé. Elle dit s'être couchée avant sa mère; avoir re-

marqué comme celle-ci que l'accusé avait changé de pantalon 

et de chemise, mais elle nie l'avoir entendu rentrer et chan-

ger de linge. Elle nie aussi l'avoir vu couvert de sang. 

M. le président : Accusé, avez-vous changé de pantalon et 

de chemise le lendemain de l'assassinat. ,0u a retrouvé vos vê-

temens tachés de sang dans une chenevière ; ils avaient été la-

vés. Ce n'est ni votre mère ni votre sfKiir qui les avaient lavés, 

elles le déclarent. Ces habits, les portiez-vous la veile ? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi ce changement de vêtemens? — B. C'est l'ha-

bitude de changer de vêtemens le dimanche (or le lendemain 

de l'assassinat était un dimanche). 

D. Comment vos vêtemens se sont-ils trouvés dans cotte che-
nevière ? — B. Je n'en sais rien. 

D. Une scène s'est engagée déjà dans votre verger entre vous 

et le garde Miot. N'avez-vous pas dit au maire: « Si j'avais 

eu mon crochet, je l'aurais tué. » — R. Pourquoi venait-il 

sur moi avec un sabre? Pourquoi venait-il chez nous ? 

D. Avez-vous tenu le propos? — R. Je ne me le rappelle 

pas. 

Le défenseur : Comment ! dans ses déclarations p-écédentes, 

le témoin n'a -t-il pas déposé de marques de dents sur les 

mains ? — R. Si je ne l'ai pas dit, c'est que je l'ai oublié. 

JV. le procureur-général : Le médecin qui a remarqué ces 

blessures va être entendu. 

Un des jurés : Voudriez-vous demander au témoin si lors de 

l'arrestation, Démoulin a expliqué ses blessures par la chiite 

de l'échelle?—R. Il ne m'a pas dit un mot de cela; il m'a dit 

qu'il ne savait pas d'où cela lui venait. 

D. A-t-il de l'intelligence? — R. lia de l'intelligence pour 
ses intérêts. 

D. Passe-t-il pour un maraudeur? — R. Oui, il vole des 
gerbes. 

D. Peut-il passer pour fou? — R. Je n'oserais le dire; s'il 

était lâché, il me montrerait bien d'une façon ou d'une autre 
qu'il ne l'est pas. 

D. N'a-t-il pas été réformé, lors du tirage, comme n'ayant 

|>as le libre exercice de ses facultés? — R. Le maire d'alors 

lui a décerné le certificat par crainte de cet homme; mais, 

c'est une attestation fausse, et Démoulin n'était nullement fou. 

Filichliger, gendarme à r'ontaine-Erançoise : J'étais à Vi-

vonne-les-Grandes, faisant ma tournée avec un de mes cama-

rades : la sœur et la femme du sieur Miot vinrent toutéplorées 

nous dire que Miot, sorti de la veille, n'avait pas reparu. La 

scène que leur avait racontée Catherine Legros leur avait fait 

craindre que Miot n'eût été. assassiné. Nous allâmes prendre 
J "~ulin dans un champ où il liait des gerbes. Il avait ehan-

ge ; nous remarquâmes à sa ligure des taches de sang, 

nenàmcs ches lui et le gardâmes à vue. La femme Le-

' a raconté qu'elle avait vu passer Miot à neuf heures 

et demie, le 24, et qu'il leur avait dit qu'il allait à la chasse 

au sanglier à deux pieds, dans une embuscade ; puis, trois 

quarts d'heure après elles avalent entendu la lutte dont il est 

fait mention dans l'acte d'accusation. 
Le témoin rappelle toutes les circonstances de celle horrible 

lutte. , „ • I'ÏIW 
D. Comment a-t-on trouvé le cadavre? — B. J su gaule Uc-

moulin; c'est le gendarme Douneau qui a été chercher le ca-

davre. . 
D. Assistiez-vous à la découverte du cadavre ? — R. Je 1 ai 

vu en présence de M. le juge de paix el de Douneau. 

D. Comment élait le cadavre? — R. Il avail une pierre sur 

chaque épaule ; il étail nu, et avait des blessures au cou et a 

la figure; il étail étendu sur le dos, et avait aussi des pierres 

sur le ventre el sur la figure. 

D. (au premier témoin :) Qu'avez-vons pensé de cette posi-

tion du cadavre, de cette précaution de le mettre à nu ? — R. 

Il pensait que quelques animaux féroces viendraient le dévo-

rer. 

D. (au témoin :j Qu'avez-vons remarqué sur Démoulin quand 

on l'a fait déshabiller? — R. Il avait une blessure au côté et 

du sang sur la cuisse. 

M. le président, à l'accusé : Le garde est sorti de chez lui ; 

est allé se mettre en embuscade, etc. Ici M. le président ra-

conte la scène du 24 juillet ; puis s'adressant à l'accusé : Qu'a-

vez-vous à dire? — R. Ce n'est pas moi. 

M. le président : On a reconnu Votre voix dans la lutte; on 

a vu des blessures et du sang sur votre figure et vos mains. 

Vous n'aviez rien dit précédemment de l'échelle? 

Silence de l'accusé. 

/> défenseur : Lors de sa première visite, M. Méot, méde-

cin, a-t-il vu la blessure au doigt deDémouiin? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président au témoin : Avez-vous vu que lé doigt por-

tât une ti\ice de morsure? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai pas 

remarqué; je n'ai pas vu les traces des dents. 

M. le président nu premier témoin : Avez-vous fait l'obser-

vation en présence du gendarme que le doigt étail mordu? — 

R. Non, j'ai gardé la remarque pour moi. 

M. le procureur-général : Ce petit fait est sans importance. 

Le défenseur : La défense le croit important; elle est libre 

de s'en emparer el d'appuyer sur ce fait si elle le juge utile. 

M. le procureur général donne lecture d'un procès-verbal 

constatant les faits tels qu'ils ont éléobservés et recueillis par 

le sieu;- Donncau, le deuxième gendarme qui a an-été ll.-iuou-

in. Ce gendarme n'a pu se trouver aux débals à raison d'un 

changement de résidence. 

M. le président : Accusé, qu'i.vez-vous à dire sur ce pro-

cès- verbal ? 

Silence de l'accusé. 

D. Et vos blessures? — R. Elles venaient de ma faucille et 

des étoules qui m'avaient déchiré les mains. 

M. Nicolas Méot, médecin à Thil Chàtel : Le 2a juillet, je 

traversais le village de Vivonne, quand un gendarme me vint 

trouver et me dit qu'on venait d'assassiner un homme; qu'on 

allait sans doute avoir besoin de moi ; que le cadavre n'était 

pas encore trouvé ; qu'on s'était assuré du meurtrier el qu'on 

était à la recherche de sa victime. Dès qu'on l'eût découvert.-, 

je me suis transporté auprès du cadavre, mais le juge de paix , 

que j'avais fait quérir, n'étant point là, je ne le touchais 

point ; je revins à Vivonne, où j'eus à visiter le sieur Démou-

lin, présumé auteur du crime. J'examinai la main de Démou-

lin; il avait deux blessures, une au bout du doigt, Fan tre en-

tre la première el la deuxième phalange. Je lui lis ô;er son 

pantalon el vis qu'il avait du sang sur la cuisse. Il avait aussi 

du sang au côté gauche. Il ôla sa chemise, elle avait des taches 

dans lu haut. 

Nous allâmes ensuite voir le cadavre ; il était sur le dos ; 

deux énormes pierres recouvraient la lèle; le nez élait écrasé; 

il avait des plaies sur le cou, le nez, les joues; le tout élait 

couvert de sang; il avait cinq plaies sur les mains, trois sur 

la gauche et deux sur la droite; toutes à la partie supérieure 
de la main. 

Le lendemain nous examinâmes de nouveau le cadavre; les 

plaies étaient faites avec une arme triangulaire. Nous comp-

tâmes jusqu'à vingt-quatre plaies ; il y en avait deux plus 

profondes que les autres ; une au cou qui avait ouvert la veine 

jugulaire interne et l'artère carotide, l'autre pénétrait dans le 

larynx. Sur le front et la tête il y avait des contusions ; tou-

tes les aut#es parties du corps étaient intactes ; le cerveau 

était intact ; il y a eu autopsie du cerveau. 

D. Par quel instrument avez-vous pensé que ces blessures 

avaient été faites? — R. Par une baïonnette; il n'y avait pas à 
en douter. Nous fîmes même l'expérience avec une baïonnette 

que nous avions sous la main, et reconnûmes que c'était l'ar-

me dont on s'était servi. 

D. Ces blessures ont- elles pu occasionner la mort? — R. La 

blessure qui a ouvert la carotide a dû occasionner la mort 

presque instantanément. 

D. Les blessures étaient-elles récentes ? — R. Oui, elles sai-

gnaient encore. 

D. Pouvait-on en fixer l'époque ? — R. Non. Je fis à l'ac-

cusé l'observation qu'il était blessé au côté; il me dit qu'il 

avait cette blessure depuis longtemps. Je lui lis observer 
qu'elle saignait encore. 

D. Et les blessures des mains? — R. L'accusé me les expli-

qua en disant qu'il se les était laites eu moisson. . '. 

D. Avez-vous examiné la chemise? — R. Elle était tachée 

de sang el pas percée ; sans doute en avait-il changé. 

D. N'avez-vous pas visité la tète du cadavre? — R. Quand 

je suis allé voir le cadavre il me sembla voir un morceau de 

peau dans la bouche de Miot; mais comme le juge de paix 

n'était pas encore arrivé je retournai à Vivonne. Dans l'inter-

valle, bien que j'eusse recommandé de ne pas toucher le corps, 

un homme, qui sera entendu ici, prit un morceau de bois et 

lit tomber ce petit morceau de peau. Lorsque je revins il m© 

l'avoua. Il nous fut impossible de le retrouver. 

D. Avez-vous examiné la tète de l'accusé? — R. J'examinai 

la tête, j'y reconnus des mèches de cheveux collées par du 
sang coagulé. 

D. (à l'accusé.) Qu'avez-vous à dire sur la déclaration? — 
R. Je ne sais rien. 

D. Ce n'est pas vous qui avez frappé Miot? — R. Non. 

D. Vous éiiez blessé, et les blessures étaient récentes. Cela ne 

peut venir de blessures faites en moisonuant ; puis, vous étiet 

blessé au côté. Ce trou ne pouvait être fait par une échella 

trois ou quatre jours auparavant. D'où venait te sang à votre 

tète ? — R. De ma main que j'avais porté à ma tête. 

Le défenseur : Cela ne pourrait-il pas venir de la blessure 
d'une éloule ? 

Le témoin : On peut se blesser contre des étoules, mais pas 
dans cet endroit là et de cetle façon là. 

Le défenseur : Vous avez déclaré devant le juge d'instruc-
tion que cela pouvait provenir des étoules. ° 

Le témoin : Je l'ai dit; mais j'ai dit aussi qu'il y eu avai 

nue, celle qui avait enlevé la peau d'un doigt, qui ne pouvait
1 

venirdes étoules; 

François-Bernard Reguichot; médecin à Selonges s Dons tu 

matinée du 20 juillet dernier, jo fus requis pour procéder à 

1 autopsie du garde Miot, assassiné. Le corps du garde était 

clans la salle de la mairie. Il était couvert de contusions et 
de blessures, aux mains, au cou et à la figure ; deux, entre au-

tres offraient de la gravité. (Cette déclaration est en tout oui m 

contenue | celle du précédent témoin, le docteur Méot II «» 
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inutile de la rapporter dans son entier.) 
Un juré, au témoin : Avec quoi avez-vous pensé qu'on avait 

fait les blessures? — R. Elles étaient triangulaires. Nous 
avions dans la mairie des fusils de munition; nous primes 
une baïonnette, et l'appliquant à l'une des plaies, nous nous 
assurâmes que les faces de l'arme correspondaient avec celles 
de la plaie. 

D. A quoi attribuez-vous la mort? — R. Aux deux bles-
sures qui ont traversé l'artère carotide et le larynx. 

D. Comment expliquez-vous les blessures des mains ?— lî. 
La victime les avait reçues en se défendant et en cherchant à 
écarter l'arme. 

Delarue, pharmacien, qui a été chargé d'examiner si une 
chemise était tachée de sang : Cette chemise présentait un trou 
au côté gauche. C'est autour de ce trou que j'ai trouvé Le plus 
de sang. J'ai coupé une lanière de cette chemise, et l'ai sou 
mise aux opérations suivantes. 

Le témoin entre ici dans des détails scientifiques. Il est ré-
sulté des opérations auxquelles il s'est livré que la chemise 
contenait des traces de sang. 

Anne Roger, veuve Miot (c'est la femme de la victime) : Mon 
mari ést sorti le 2<i à neuf heures du soir; le lendemain il 
n'était pas rentré; je le cherchai, mais inutilement. J'appris 
qu'il avait été battu par Démoulin ; j'ai été le demander à In 
mère Démoulin; elle m'a dit qu'elle ne savait pas où il était. 
Démoulin nia l'avoir vu. Les gendarmes passèrent ; je leur ra-
contai tout. 

D. Comment était votre mari? — R. Il avait un pantalon 
gris et était armé d'un fusil et d'une baïonnette à sa cein-
ture. 

D. N'avez-vous pas détourné votre mari de sortir ? — R. 
Oui, mais il me dit qu'il n'avait pas peur, qu'il ne se laisse-
rait pas approcher. 

D. Avait-il intention de se servir de ses armes? — R. Non, 
il n'avait pas même voulu charger son fusil. 

M. le président : Le frère de l'accusé est dans l'auditoire : 
faites-le approcher. 

Cet homme est amené. 
M. le président : J'apprends des témoins de cette affaire que 

vous leur faites des menaces et cherchez à les influencer ; 
n'aggravez pas votre position. 

Le défenseur : Cet homme est incapable d'influencer les té 
moins. 

M. le procureur-général : Me Tixier, vous n'êtes pas chargé 
de la défense du frère de l'accusé. 

Le défenseur : Je puis présenter cette observation : la mis-
sion toute d'humanité que je remplis m'autorise à le faire. 
Quels sont les témoins qui se plaignent? 

M. le procureur-général: C'est une mesure de police d'au-
dience. M. le président est libre de la police de cette audience. 

Le frère de l'accusé se retire. 
Emilie Alviset (celle devant la maison de laquelle s'est pas-

sée la scène) : J'étais sur notre porte, attendant ma mère. J'ai 
vu venir le garde Miot, qui me dit : « Je vais à la chasse au 
sanglier. » Ma mère survint; il dit : « Je vais à la chasse au 
sanglier à deux pieds. » A dix heures nous avons entendu un 
grand bruit. (Suit le récit de la scène du 24.—Voir l'acte d'ac-
cusation.) 

D. Quand vous avez entendu Miot interpeller le voleur, 
avez-vous su qui c'était? — R. Non, mais nous nous en dou-
tions. 

D. Miot s'est-il rapproché de votre maison? — R. Oui ; j'ai 
même dit, parlant très fort : « Malheureux! voulez -vous donc 
nous faire mourir dans notre lit? » 

D. Vous avez entendu dire : « Jean, Jean, laisse-moi donc.» 
— R. Oui, et Démoulin, dont j'ai reconnu la voix, a dit: 
« Tu m'as fait aller à Dijon et donner assez d'argent à la jus-
tice : tu y passeras ! » 

D. Qu'avez-vous fait le lendemain ? — R. J'ai regurdé si le 
mort n'était pas là ; nous n'avons rien vu que du sang. Nous 
sommes allées au pays ; nous avons raconté le fait à mon 
oncle Perriquet. Démoulin était dans son champ, fort tran-
quille, liant des gerbes. Mon oncle nous dit que sans doute il 
n'avait fait que battre Miot, etqu'il ne l'avait pas tué. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire? — R. Ce 
n'est pas moi ; je ne l'ai pas vu. 

M. le président: C'était vous que le garde Miot allait guet-
ter ; c'est vous qu'on a reconnu dans la lutte. Vous inspirez 
une telle terreur que ces femmes, en vous entendant, se sont 
cru perdues. 

L'accusé: Ce n'est pas moi. 
Un juré : Votre mère et vous avez-vous été unanimes? — 

R. Oui, nous nous le sommes dit de suite; nous l'avons re-
connu. 

D. Votre mère est morte? — R. Oui, Monsieur; depuis ce 
moment elle est tombée malade, et est morte des suites de 
cette frayeur. 

Le défenseur fait observer que le témoin, dans le premier 
interrogatoire, n'avait pas parlé que Miot, rencontrant Démou-
lin, lui eût dit : «Ah! te voilà, je te trouve toujours changé. » 
En effet, c'est reconnn que ce mot n'est pas dans la première 
déclaration devant le juge de paix. 

M. le procureur -général :Ça n'a pas d'importance. 
Le défenseur : L'importance est grande, parce qu'il y a une 

accusation de vol jointe à celle de meurtre. 
M. le procureur-général donne lecture de la déclaration de 

la veuve Alviset, aujourd'hui décédée. Elle contient ladescrip-
tion de la scène du 24 devant sa maison, La scène a produit 
un tel effet sur cette femme qu'elle en est morte de frayeur. 
Elle n'a osé bouger pour porter du secours à Miot tant elle re-
doutait Démoulin. Le lendemain, elles voyent Démoulin dans 
un champ liant des gerbes, et il leur inspire à elleet sa fille 
tant de terreur qu'elles n'osent le regarder. 

Le sieur Coignet : A trois heures et demie, le dimanche ma-
tin, j'allais en moisson, quand je vis Démoulin qui avait le vi-
sage couvert de sang. Je lui demande ce qu'il avait, il me 
regarde sans me répondre. Il était dans sa cour portant sur 
le dos une gerbe de paille. 

D. Vous l'avez vu lors de son arrestation ? — R. Oui, je l'ai 
vu chez M. ternaire; il n'avait plus de sang, mais la ligure 
était écorchée. 

D. (à l'accusé) : Qu'avez-vous k dire? — R. Je ne l'ai pas 

vu. ii 

D. Vous vous êtes lavé? — R. Non, je ne me suis pas lavé 
ni ne l'ai pas vu. 

D. Il vous a parlé? —R. Je ne l'ai pas entendu. (L'accusé pa-
rait embarrassé, il craint de se couper dans ses réponses et se 
renferme dans un silence absolu.) 

Après plusieurs autres dépositions qui présentent peu 

d'intérêt, l'audience est suspendue et renvoyé au lende-

TR1BUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. François. 

Audience du -1 décembre. 

LES DIABLES DE MAUGXOLLES. EXCITATION A LA DÉBAUCHE. 

 MAISON D'ÉDUCATION SANS AUTORISATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Nous avons fait connaître hier dans un court résumé le 

résultat des poursuites dirigées contre le sieur Denis, la 

demoiselle Denis, sa sœur, et Jeanne-Marie Auberger, à 

l'occasion des laits qui ont si vivement ému la population 

lyonnaise. Nous reproduisons aujourd'hui les dépositions 

des témoins et l'interrogatoire des prévenus. On ne lira 

pas sans un profond étonnement les détails de ce procès, 

que l'état de nos mœurs et de notre législation a resserré 

aujourd'hui dans l'enceinte d'un Tribunal correctionnel. e| 

qui, il y a deux siècles, eût conduit les prévenus au bû-
cher d'Urbain Grandier. 

Après la lecture des procès-verbaux, on procède à l'au-
dition des témoins. 

main. 
Audience du 5 décembre. 

La séance est reprise à dix heures du matin. 

M. le président fait revenir deux témoins, le sieur Per-

riquet et le maire de la commune de Vivonne. Le hut de 

ce rappel est d'obtenir des renseignemens sur le caractère 

de Miot, sur ses forces physiques. 

Le sieur Perriquet : Miot était d'un caractère très doux, 
qui contrastait avec la violence de celui de l'accusé. 

M. le maire : Miot était un excellent garde-champêtre, s'ac-
quittant bien de ses fonctions et n'ayant jamais manifesté au-
cune haine, n'ayant jamais commis aucune violence envers 
qui que ce soit. 

M. le président : Quelle élait sa force physique? était-elle 
en rapport avec celle de l'accusé? — R. Miot, n'était pas très 
fort, et bien moins fort que l'accusé. 

Un des jurés : N'avez-vous pas vu des traces do pas nus 
dans la route qu'a suivie le meurtrier? —R. Oui, Monsieur. 

D. Qu'avez-vous pensé du chemin qu'a suivi l'accusé? Ne 
vous est-il pas venu à l'esprit qu'il voulait porter la victime à 
la rivière? — R- Je pense qu'il a hésité sur l'endroit où il 
devait la porter; mais il n'a pu vouloir la porter à la rivière; 
il y a trop peu d'eau pour cela. 

Ce supplément d'instruction terminé, M. le procureur-

général prend la parole et soutient l'accusation. M" Tixier 

présente la défense. 

Après en avoir délibéré, le jury a rendu un verdit affir-

matif sur toutes les questions, en admettant néanmoins 

des circonstances atténuantes. 

Lu Gour a condamné Démoulin à la peine des travaux 

forcés à perpétuité. 

M. Moutardier, commissaire de police: Toutes les nuits, 
de huit heures et demie à neuf heures, on entendait chez De-
nis des cris effrayans ; cela inquiétait les voisins. Je fus chargé 
de visiter la maison et d'examiner avec deux médeeins la fille 
qui se prétendait possédée du diable. On nous montra la fille 
Âuberger. Elle portait sur le corps des traces de discipline : 
elle avait aux mains des clous entrés dans les chairs, la iangue 
et les seins percés. Elle nous déclara que le diable lui parlait, 
qu'elle entendait de grands sifflemens, que cela lui arrivait 
tout-k-coup. La perquisition n'amena aucune découverte. On 
modéclara que la fille Denis étant absente, une des élèvesavait 
couché avec Marie Auberger. Elle se plaignait d'avoir été tour-
mentée toute la nuit ; on lui arrachait ses couvertures, le dia-
ble s'était mis sur elle, lui avait parlé et lui avait mis les 
doigts dans les yeux. Cette jeune personne fut visitée par les 
médecins; ils reconnurent, en effet, aux yeux des traces d'in-
llanimation. Toutefois, je dois dire que celte fille avait depuis 
longtemps une maladie ophthalmique. 

M. le président : Donnez-nous quelques détails sur l'état des 
lieux. 

Le témoin: La maison a deux étages. Au premier se trouve 
le dortoir où. couchent toutes les ouvrières; au bout, et com-
muniquant avec le dortoir, se trouve la chambre de la demoi 
selle Denis, dans laquelle couchait Marie Auberger. A côté se 
trouve la chambre du sieur Denis, pouvant communiquer avec 
l'extérieur au moyen d'une porte placée sur une terrasse à la-
quelle on pourrait arriver du jardin par une échelle. 

I). Votre attention n'a-l-elle pas été éveillée par la maladie 
d'une jeune ouvrière qui sortit de la maison Denis, malade de 
frayeur? — R. Oui, Monsieur. 

I). Avez-vous su que quelques attouchemens immoraux, 
quelques attentats aux moeurs aient été commis? — R. Ou m'a 
déclaré que la jeune ouvrière qui avait mal aux yeux étant 
allée se coucher avec la fille Auberger, on avait pendant la 
nuit tiré violemment les couvertures; elle avait été violem-
ment pincée et tourmentée par une main invisible. 

D. Que s'est-il passé dans la visite domiciliaire qui fut faite 
avec M. le procureur du Roi? — R. M. de Villeneuve m'assis-
tait ; il se cacha sans être aperçu. On enleva les lumières. Je 
revins doucement, et au bout de cinq minutes je m'aperçus, 
ainsi que mon collègue, que la fille Auberger, qui était cou-
chée, se leva à demi sur son séant, et cria trois ibis : « Ah ! 
ah ! ah ! » Nous lui dîmes : « Cette Ibis, nous vous y prenons.» 
Mais elle nia. 

D. Pourquoi cette fille était-elle couchée? — R. Parce qu'elle 
était encore souffrante d'un coup violent qu'elle avait reçu, et 
qu'on attribuait, comme les autres faits, à une puissance dia-
bolique. 

D. La demoiselle Denis engageait-ellela fille Marie Auberger 
à se donner la discipline ? — R. Je crois que oui. 

M. Charnier, prud'homme : Averti de quelques faits qui se 
passaient dans la maison Denis, le conseil des prud'hommes 
nous avait investis d'un mandat revêtu des formes voulues pour 
visiter la maison Denis. Nous nous présentâmes dans cet éta-
blissement, et nous crûmes devoir procéder avec la plus grande 
politesse. Nous dîmes : « Nous ne venons pas aujourd'hui en 
oisifs, en curieux; mais nous venons avec un mandat légal, 
sur la plainte portée par M. Bruyas, en souci sur la santé de 
sa fille. Il se passe ici des choses ridicules, un tapage et un 
jargon diaboliques ; que ce bruit cesse, et l'affaire n'ira pas 
plus loin. » M Ik Denis nous répondit: « Les affaires du diable 
ne regardent pas les prud'hommes, mais les prêtres. » Je lui 
répondis que notre mandat découlait de la même source que 
celui des sapeurs-pompiers, qui peuvent entrer partout où il y 
a du danger, et que nous étions les prêtres de l'industrie. » 
Nous nous revêtîmes de nos insignes, quand Denis dit: « Ma 
sœur, laisse-les entrer. » 

M. le président : Vous aviez donc faitnne visite antérieure-
ment dans la maison Denis? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Quelqu'un me raconta les mys-
tères de Margnolles, et me proposa de m'accompagner. On me 
mena chez le docteur Pictet, où je vis l'arsenal du diable : 
des pointes de Paris, des cordes d'arcades, des fils de laiton. 
En voyant une pointe de Paris fort longue, je dis à M. le doc-
teur : « Prenez garde! si, comme vous le prétendez, cette 
pointe est entrée dans la tête, il n'est guère possible que la 
victime puisse exister encore. » Aussi'me répondit-il : « Elle 
n'était pas toute entrée. » Je parlai de donner de la publicité 
à ces faits extraordinaires; M. Pictet me répondit vivement : 
« Point de publicité ; ce n'est pas ainsi que le bon Dieu veut 
être servi. » 

M. le docteur Pictet m'a paru convaincu de la présence 
d'une puissance occulte et de bonne foi, mais surtout d'une 
grande légèreté. Je me rendis à Margnolles. Nous vîmes la 
fille Auberger. Nous allions partir, et j'étais dans le parloir, 
où se trouvaient un confessionnal, un canapé, un lit et quel-
ques chaises, quand nous entendîmes de grands cris. Je sortis 
vivement; les cris partaient d'une croisée obscure. Je deman-
dai qui était dans cette chambre ; on me répondit que c'était 
la fille Auberger, couchée sans lumière. Je fis l'observation à 
M ,le Denis que celte fille devait avoir peur. M lle Denis me ré-
pondit : « Quand on craint Dieu, on ne craint pas le diable.— 
Eh bien ! soyez tranquille, m'écriai-je; j'ai une grande force 
musculaire , je vais monter sans armes, et si le diable arrive, 
je lui tords le cou. Et puis, M'. Denis sera là pour m'aider. » 
Je désirais examiner soigneusement celte fille, et je demandai 
à la garder quelque temps chez moi. M"' Denis me répondit : 
« A quoi bon? Vous seriez tourmenté; vous entendriez des 
cris, des sifflemens. » Bref, elle refusa. Je crus à un sommeil 
magnétique, ou causé par des boissons soporifiques, pendant 
lequel on introduisait des corps étrangers dans les chairs de 
Jeanne Marie Auberger. On les faisait ainsi filer le long des 
muscles, et l'on criait au miracle. 

D. Avez vous vu la fille Auberger seule, ou plusieurs per-
sonnes réunies? — R. De la croisée obscure partait une seule 
voix. Dans la chambre éclairée il y avait d'autres voix ; c'étaient 
des personnes qui parlaient; mais le diable ne criait que quand 
il n'y avait personne auprès de la fille Auberger. 

D. De qui croyez-vous que ces cris provenaient? — R. De 
le fille Auberger. Le diable ne parlait pas français, il avait 
une prononciation dauphinoise bien caractérisée. 

D. Pouvez-vous citer quelques-unes des paroles qu'il pro-
nonçait? — R. C'était un langage saccadé et très rapide, 
(Avec une grande volubilité) : « Sur la grrande route élait la 
Bégon, VTa qu'elle a vu des passans, elle avait un grrand bâton, 
elle a donné de grrrands coups aux passans, de grrrands, 
grrrands coups de bâton, et puis v'ià que les gendarmes ont 
arrêté la Bégon, ils l'ont conduit devant les juges, v'iàque les 
juges n'ont pas voulu condamner la Bégon, parce que le grand 
maître n'a pas voulu qu'on condamne 'a Bégon. » (On appelle 
Dieu le grand maître, el Marie Auberger la Bégon, dans le 
langage de Margnolles!) 

M. le docteur Pétrequin : M. Pictet me raconta sur la fille 
Auberger une foule d'histoires merveilleuses et me demanda de 
l'examiner à la Croix-Rousse. Je dis que je ne pouvais exa-
miner cette fille qu'au point de vue chirurgical, et qu'on l'a-
menât à l'hôpital. On l'amena. Je la visitai en présence de 
plusieurs personnes, parmi lesquelles se trouvaient des méde-

cins étrangère. On raconta de nouveau les circonstances de 
pointes entrées dans les chairs, de fils autour du cou, de xris 
et de sifflemens. Tout cela me paraissait fort explicable; Jçvj-
sitai la tille Auberger : elle avait des corps étrangers au, sein 
au cou, à la tèle. et à d'autres parties du corps. J'exjyriinai ces 

phénomènes à l'œil nu et à la loupe ; je crus reconnaître par-
aitemenl quatre ou cinq ouvertures extérieures par ou Ion 

avait introduit ces pointes. Dans quelques endroits on ne re-
connaissait pas l'entrée, comme cela arrive souvent. Ions ces 
corps étrangers, clous ou épingles avaient pénétré par la tête ; 
c'était au sein qu'il était plus facile de reconnaître le chemin 
parcouru, parce que cette partie du corps reulerme des vais-
seaux plus faibles. Cet examen ne parut pas beaucoup satis-
faire la personne qui en élait l'objet, m celle qui me 1 avait 
amenée. On me demanda un nouvel examen. 

Désirant m'éclatwr sur le rôle que le démon jouail dans 
cette aflaire, je lis placer Marie Auberger dans une salle sépa-
rée, où elle était soignée à vue par des malades qui l'entou-
raient, et avec un corset de prudence. Pendant trois jours 
qu'elle resta ainsi, aucun corps étranger ne reparut, plant res-
tée dttix heures libre «t «an* fcmoins, on remarqua mimédM» 

tementune nouvelle introduction d'épingles. Nous voulûmes 
l'opérer ; elle s'y refusa en prétextant qu'elle avait reçu des 

ordres, qu'on lui avail défendu de se faire opérer, et qu'elle ne 
pouvait se tromper en obéissant» La fille Mario Auberger a en-
core prétendu que pendant son séjour à l'Hôtel-Dieu elle avait 
reçu la visite du diable. 

D. Cette introduction dans les chairs ne s'cxplique-t-elle pas 
physiquement, et n'a-l-on pas vu ainsi des jongleurs, pour at-
tirer la foule, se percer le nez, les joues et les oreilles? — R. 
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Oui, Monsieur, cette opération se lait sans danger. J'en fis 
même l'observation à M. le docteur Pictet, qui ne me fit point 
de réponse. 

M' Daltas, avocat de Denis : M. le docteur, dans son rap-
port, n'a-t-il pas constaté que toutes les plaies étaientà la par-
tie antérieure du corps, d'où l'on pourrait conclure que c'est 
la fille Auberger elle même qui en était l'auteur? 

Le témoin: Oui, Monsieur; c'est ma conviction. 
M. le docteur Pictel est introduit. 
M. le président, au témoin : Que savez-vous sur les événe-

mens passés dans la maison Denis? 
Le témoin : J'ai connu la demoiselle Denis longtemps avant 

qu'elle ne vînt à la Croix-Rousse; je l'ai toujours connue pour 
une personne très éclairée, très... 

D. Je ne vous demande pas des renseignemens sur M"' De-
nis, mais sur les faits qui se sont passés dans son établisse-
ment. — R. J'y arrive. J'étais médecin de la maison. Dans les 
premiers jours de juin, je fus appelé pour voir la demoiselle 
Auberger. On me parla de choses extraordinaires; Denis me 
les répéta en me j disant que cela l'avait déterminé à rentrer 
dans la foi catholique. Je causais avec lui quand la fille Au-
berger arriva. Un cordon de soie lui comprimait le cou; elle 
avait la face injectée. Je coupai ce cordon avec mon canif et 
remarquai avec étonnement qu'il n'avait point de nœud. Un 
moment après elle revint avec un second cordon qui avait 
un nœud. Ensuite c'était un morceau de fil de fer qui avait 
percé la prunelle dans le coin des yeux. A ce moment M. et 
Mlle Denis étaient à mes côtés. 

D. Vous étiez donc allé à Margnolles pour voir ces faits? — 
R. Oui, Monsieur. J'étais au fond du jardin; tout-à-coup j'eu-
lendis comme le sifflet d'un wagon, et puis une voix forte qui 
paraissait venir du toit. J'ai étudié Jeanne- Marie Auberger; 
elle m'a paru sincère, candide; elle m'a dit simplement ce 
qui se passait. 

D. N'avez-vous pas présenté la fille Auberger à M. le doc-
teur Pétrequin? Quel a été le résultat de cette visite? — R. J'y 
arrive. Voyant ces faits merveilleux et croyant à une puissance 
occulte, je conseillai à la demoiselle Denis de s'adresser à 
l'autorité ecclésiastique. Elle me répondit que l'autorité supé-
rieure avait refusé de s'en occuper. Alors je résolus de m'a-
dresser à la science médicale. 

D. Vous auriez dû depuis longtemps le faire; votre devoir 
de médecin était d'eu référer immédiatement à la science.—R. 
J'arrive à ces faits. 

Le témoin explique ce qui s'est passé avec M. Pétrequin. 
D. Avez-vous demandé qui avail introduit ces corps étran-

gers?—R. Je ne vais pas chercher les choses extraordinaires ; 
mais quand elles se présentent, je les reconnais. Ma conviction 
est qu'il y a là une cause occulte, surnaturelle. 

M. le président : Un homme raisonnable, à votre place, au-
rait isolé la fille Auberger ; il eût fait comme le docteur Pé-
trequin, il lui eût mis une chemise de force : vous auriez alors 
reconnu qu'il n'y avait rien là d'extraordinaire. 

Le témoin: Merci, Monsieur le président ; vous avez l'air... 
M. le président : Répondez aux observations de la justice. 

Si vous aviez agi comme M. Pétrequin dans le principe, cette 
affaire n'aurait pas fait tant de bruit. 

Le témoin rappelle les faits qui se sont passés pendant la 
nuit que la fille Gourju a couché avec Jeanne-Marie Auberger. 
Cette ouvrière sentit tirer violemment ses couvertures, quel-
que chose se mit à côté d'elle et elle en fut tourmentée. 

D. N'avez-vous pas pensé que c'était un homme qui s'était 
ainsi introduit dans le lit? — R. Non, Monsieur le président; 
je le répète, je crois à une cause occulte (Murmures dans l'au-
ditoire.) 

M. Baudrier, substitut de M. le procureur du Roi, fait ob-
server que ce témoin avait été d'abord compris dans l'accusa-
tion comme complice.lt a été relâché, et aujourd'hui c'est lui 
qui dirige la maison de Margnolles en l'absence de M"« Denis. 

M. Tavernier, docteur-médecin: On peut facilement expli-
quer par la science la présence de ces corps étrangers sur la 
fille Auberger. Depuis qu'elle est en prison elle a été soumise 
à l'observation des médecins; aucus cris n'ont élé poussés. 
Elle se plaint d'avoir reçu la visite du diable, mais on n'a ja-
mais remarqué de graves contusions. Il est de toute évidence 
qu'elle est l'auteur même des blessures qu'elle porte. Est-elle 
monomane, maniaque? on peut croire que non. Si elle trompe 
sur un point on peut croire qu'elle trompe sur l'autre. Cepen-
dant elle affirme que depuis l'âge de sept ans elle a des hal-
lucinations. Si ce fait est établi, je pourrais le croire facile-
ment. 

M. Baudrier: On n'a pu retrouver la maîtresse de Jeanne-

Marie Auberger chez laquelle elle prétend que ces hallucina-
tions ont commencé. 

M' Dallas: Mais elle en a parlé au curé d'Ars. 
M' Durand: Et a beaucoup d'autres personnes. 

M. Tavernier: La tille Auberger nous a affirmé être restée 
quinze jours à Ars, mais n'en avoir rien dit à M. le curé. 

M- le docteur Gromier, médecin aux rapports, a visité la 
fille Auberger en présence de M. Moutardier, commissaire de 
police. 11 donne l'état des plaies. On avait déclaré que les bles-
sures avaient eu lieu devant témoins, mais il est avéré main-
tenant qu'elles ont toujours été faites quand la fille Auberger 
était seule; elle revenait alors dans la chambre et montrait 
ses plaies. Tout démontre que cette fille se les faisait elle-
même. Un jour, après avoir déclaré que depuis quelque temps 
le diable la laissait tranquille, et qu'elle n'avait sur elle aucun 
corps étranger, M. Tavernier découvrit une piqûre récente 
dont la plaie était très sensible ; au-dessous était un corps 
étranger. M. le docteur pense qu'elle attendait que la cicatrice 
se fût établie pour en parler. J'ai arraché, ajoute-t il une 
épingle sans tête en laiton, entrée par la pointe, et conforme à 
celle qui tenait son mouchoir. La tille Auberger prétend que 
depuis l'âge de sept ans, la Sainte-Vierge lui apparaît ; mais 

SSiv . î? 1 lgnoré de son frère m6me
. a été interrogé à 

1 Ilo'el-Dieu. Il conclut en affirmant que celle fille n'est pas 
possédée de démonomanie. Quel but a-t-elle donc,? Il l'ignore-
toutefois il a été reconnu que les mœurs de Marie Auber»er 
étaient toujours restées complètement pures. 

M. Perret, agent de police, a élé chargé de prendre des 
renseignemens sur la moralité du sieur Denis. En 1836 ou 
1837, Denis remplaça son père comme instituteur à Vaise. Il 
y a séduit une femme. Ayant été appolé par les paï ens Ruffin 
pour donner de l'instruction à leur nièce, il se comporta mal 
dans cette famille, et l'on reconnut, au bout de quelques 

jours, ou il commettait des désordres avec cetle jeune per-
sonne. Denis a encore commis le délit de médecine légale. 

On procède ensuite à l'audition des jeunes personnes 

qui habitaient avec Marie Auberger la maison d
f
éducntion 

île JJenis. A leur arrivée à l'audience, ces jeunes tilles 

toutes convaincues encore de la présence du diable se 
sont approchées de la demoiselle Denis et l'ont respec-
tueusement embrassée. Elles déposent ainsi : 

Sophie Bernard : MM. les prud'hommes sont allés là-haut 
et o u dit que je devais sortir. Je suis restée dans la Saison 
quatre mois et demi. Ou faisait beaucoup de bruit ~ 
que c ela,, le diable. (La lille Auberger sourit.) Elan! ,, , ee 

avec Jeanne-Marie jo n'ai vu personne; ^OTSKÏ 
■t^nivcrtures, et je n'ai pu dormir, 

farutle Gourju : Une nuit, il s'est fait un bruit épouvan-

D. Parliez-vous avec le diable? — R. 

D. Quelle voix avait-il ? — R. Tantôt cellp 
taulôl celle d'un gamin. Il m'a dit qu'il

 avait 
grand maître de me tourmenter. 
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déjà indiqués aux débals sur la naturedes aci
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sur cette partie du débat ; nous dirons sêuïferne'ut 
C.oiirin, et après elle toutes ses cotnnaanes 
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Marie Coqual : J'ai couché avec la fille Auberw,. 
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D Que s'est il passé? _ R. On me donnait des 
la tete et sur les bras. Le diable a passé sous la 
m'a pincée plusieurs fois les jambes. 

. Monsieur 
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D. Y avait il do la lumière'? — R. Non 
clair de lune, mais je n'ai rien vu 
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l'esprit malin. 

D. Qu'est-il arrivé la seconde 
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Adélaïde Payet : J'ai couché huit nui 

M. le président : Vous remplaciez M"« Denis- pourm 
lumiez-vous pas de la lumière? ' " 

maison ; 

R. Non, 
' Denis ; 

pas de la lumière? ' ' """i,K>l «'al-

Le témoin : Nous savions bien qu'on ne verrait ru 

M. le président : Vous entendez du bruit, vous êtes IWn • 
et vous ne voyez rien parce que vous ne vouliez rien ™ 
fallait allumer une chandelle et vous auriez vu. ' 

Le témoin : Je suis sûre qu'il n'y avait personne 

André Ambard, jardinier de la maison, est entendu r 
moiri avait été d'abord compris dans la poursuite J'ai ™! J 

du bruit dit jl
;>

alors, par conséquent, j'ai cru que crS 
diable. Je suis jardinier et commissionnaire de la 
mais je n'étais pas chargé de fermer la porte. 

M. le président : Vous êtes-vous levé la nuit 9 — 
Monsieur. J'entends le bruit dans la chambre de M 11, 

j'étais en bas. 

Pierrette Rivoirc: J'ai été malade des frayeurs quemWi 
sionnaieiq les cris et les hurlemens nocturnes. Ils étaient si 
forlsque j'avais des convulsions. 

M. le président : Avez-vous couché dans la chambre de la 
demoiselle Denis? 

Le témoin : Non; mais du dortoir on entendait tout» la 
nuit des cris. 

D. Que vous a dit M"« Denis? — R. Elle ne voulait pas me-
laisser partir, me laisser aller dans le monde pour me perdre. 

D. Avez-vous vu entrer des hommes dans la maison ? R, 
Oui, Monsieur, à la sortie du souper, de sept à huit heures. 
Tantôt je les ai vus sortir, mais pas toujours; ils entraient 
dans le parloir ou dans la chambre de M" 1 Denis. 

Adèle Gonnol : J'ai couché une fois dans la chambre de M"' 
Denis avec M"' Bruyas; j'ai entendu le diable; il a chanté d« 
chansons; il cbanlaitaussi des cantiques: Bénissons à jamtii. 

M. le président : Avez-vous couché d'autres fois dans Mite 
chambre? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

D. Avez-vous senti quelque chose ? — R. Oui, il me tou-
chait, me frappait, me pinçait. 

D. Avez-vous dit à M" e Denis ce qui arrivait? — R. Oui; 
elle m'a dit de frapper le diable avec mon scapulaire. 

D. N'a-t-on chanté que des cantiques? — R. Non, Monsieur, 
on a chanté une chanson. 

D. Etait-elle obscène, mauvaise? — R. Pas trop mauvaise, 
(On rit.) 

D. Pendant la nuit, le diable ne racontait-il pas les péchés 
que vous aviez commis?—R. Oui, Monsieur. 

D. Qu'est-ce que cette confession en public?— R. Quand on 
faisait le chapitre, chacune se mettait à genoux à son tour et 
racontait les fautes qu'elle avait commises contre la règle. 

D. Avez-vous vu des personnes entrer dans la -maison le soir. 

—R. Oui, M. le curé et d'autres personnes. 
D. Une sonnette tintait lorsqu'on sortait; l'avez-vons enten-

due ?—R. Non, Monsieur. 
Clara Bruyas : Je ne suis plus chez M

11
' Denis ; mon p
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m'en a retirée. 

M. Je président : Avez-vous eu la visite du diable? 

Le témoin ; Non, Monsieur. . , ,,. 
D. Vous l'avez entendu ? — R. Oui ; M"' Denis disait |« 

pas avoir peur, qu'il ne pouvait rien sans la volonté de i>\ ■ 
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Denis. ,
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 uiere malade. 

■ 
accusée d'outrages a la pudeur. — II. Mais il 
outragea la pudeur. Les jeunes tilles qui ont 

\pi< Auberger ont entendu crier, elles ont été pi 
mais il n'y a eu rien d'indécent. 

donner permission à ces filles 
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rt^/^JUit avez-vous pu donner permission a 
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e M"' Auberger? - R. .h- voulais moi-même 
cette dernière, et je n'ai donné ma permission 

vingt et un ans. 
■jelairer sur 

(fl ̂
 r

!.".uez
C

entendu leurs dépositions? — D. Oui, Mon-
'selles ne se sont jamais' plaintes de choses incon-
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 se lient levé, on ne laisse pas ces femmes s'ef-
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 ténèbres. — R- C'est ce qui a «té fuit pendant 

r
 "les témoins l'ont dit. 
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 décembre, d'une affaire de séduction au bal 

Mao lie et du guicitje d'une jeûna tille de dix-sept ans sur 
venu dans des circonstances 1 

point encore effac 

|ûl
-'T^is êtes' accusée d'avoir usé delà fille Auberger pour 
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 intimidation à exciter ces jeunes filles a la débau-
jrriV

n 'a vu des hommes entrer cliez-vous, et on ne les voyait 
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 On peut sortir sans que la sonnette tinte quand fM sorti* . - i 
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„s aviez été honnête, vous auriez ouvert votre porte 

d'hommes,—H. Us m'ont parlé de la petite Bruyas; le 

"•M
1
" ne regardait pas les prud'hommes, et la petite Bruyas 

J
! i pas ouvrière en soie, ces messieurs n'avaient rien à 

•'•'o Hf ii's la maison. 
"n Vous avez encouragé chez les personnes qui vous étaient 

cil reite crovance au diable; vous leur avez dit de ne 
W

 uirpeur, etc.—R. Jamais il ne leur a fait de mal. 
'"n "vous prétendiez commander au diable ; à votre ordre, 

Vhe de cheveux a été coupée sur la tèle de Marie Auber-
unem ^ ' (-ytait un exemple. Je crois sincèrement au diable; 

H\a^ilee*t plein de faits semblables, 

l a prévenue se rassied de 1 air d un martyr qui ne demande 

m
{ confesser sa foi. 
J| le président à la tille Auberger : Est-ce vous qui avez 

"'tlarie Auberger : Non, Monsieur. _ 
D Cependant les commissaires de police vous ont surprise? 

^ Est-ce vous qui vous êtes fait des blessures ? — R. Non, 

Monsieur. . 
D Depuis que vous êtes en prison avez-vous vu le diable? 

R. Oui, Monsieur, il m'a frappée. On m'a bien visitée, on 
i «aminé, mes bras et tout mon corps, on m'a mise toute nue, 
on m'a fouillée; cependant j'ai vu le diable. Avant-hier, j'ai 
n la bouche cousue ; hier à midi j'ai été piquée : j'ai encore le 

clou dans la main. . 
D. Tous ces faits étranges n arrivent que depuis neut moisj? 

_8. C'est depuis l'âge de sept ans ; je croyais voir la Sainte-

Vierge. M'
1
' Denis médit que je n'étais pas assez sage pour que 

ce fut la Sainte-Vierge, et d'éprouver si ce n'était pas une ruse 
du malin esprit en lui crachant au visage. Je le fis; alors j'ai 
reçu deux soufflets et it m'a dit: « Tu as bien fait pour ton 
âme, tu t 'en repentiras pour ton corps. » Il avait de longues 
cornes. (On rit.) 

M.kprésident, au prévenu Denis : Vous avez été an sémi-
naire? 

Denis : Oui, Monsieur; j'ai été élevé à Alix. J'étais institu-
teur à Vaite : j'ai quitté mon école pour me livrer à la miné-
ralogie. 

j [D. Vous avez tenu à Vaise une conduite blâmable; le curé 
vons a renvoyé du chœur, où vous étiez chantre. — R. C'est à 
tort que M. le curé prétend que j 'ai eu de mauvaises mœurs. 

D. Eliez-vous associé avec votre sœur à Margnolles? — R. 
Non, je n'avais rien de commun. 

D. Cependant, vous couchiez dans une chambre voisine de 
ces jeunes tilles. — H. Personne ne m'a jamais vu ; je ne suis 
pas sorti de ma chambre. 

D. Il est très probable que c'est vous qui faisiez le démon.— 
lî.Les bruits se sont fait entendre avant mon arrivéeà la Croix-
Rousse, et ensuite pendant que j'étais en voyage. 

D. Vous êtes prévenu d'avoir ainsi facilité la corruption et 
la débauche. — R. Les témoins n'ont rien pu préciser; je n'y 
»i rien vu à ma charge. 

M. lîaudinot, substitut, soutient la prévention, qui est 

combattue par M" Dattas et Durand. 

Pendant la délibération du Tribunal, les jeunes filles 

entendues comme témoins se précipitent vers Mlle Denis, 

qu'elles appellent leur mère, l'embrassent avec effusion et 

'erseritdes larmes. Elles disent toutes qu'elles se fe 

raient couper le cou plutôt que de confesser que ce n'est 

pas le diable qui a tout fait. M. et Mlle Denis rient beau-

coup de tout ce qui se passe. Les gendarmes s'approchent 

Jeanne-Marie Auberger et touchent les clous qu'elle a 

™core dans les mains. Chacun la presse de questions; on 
ilu

 demande si elle a vu le diable en prison, et s'il lui 

p*
1
 sa condamnation; elle répond : « Oui, je l'ai vu, et 

■Ja dit que j'en aurais pour trois mois au moins. » 

^ Ainsi que nous l 'avons dit hier, le Tribunal a seulement 

jnaamné Denis et sa femme à 5 francs d'amende 

«nue illégale d'un établissement d'instruction 

dont le souvenir ne s'est 

ce. On se rappelle que la famille de la 
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 continués 
Wjourd 1 ... sans offrir d'intérêt. On a entendu, comme 

• ns les bandes précédentes, M. Allard, chef de la police 

ue surcte, o... a apporte à la justice quelques renseigne-

mens sur plusieurs des indivi.dus traduits devant le jury 

Letle atlaire est indiquée pour plusieurs jours encore. 

— Informé que II'" M océan,
 se

 disant lingère tenait une 

maison de jeu c landestine dans son domicile, rueSaint-

V,
azare
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- Vassal, commissaire de police, assisté 
d unolficier de paix, s'y transporta le 11 novembre der-

nier, vers minuit. U constata dans les salons la présence 

n un grand nombre de joueurs assis autour de tables où 

étaient organisées des parties de baccarat. Une sommé de 

3 <M Irancs, formant les enjeux, fut saisie, aussi bien que 

plusieurs jeux de cartes, et il fut constaté que des remises 

s élevant jusqu a 5 francs par partie, étaient abandonnées 

a la maîtresse de la maison. On parlait même d'un joueur 

heureux qui cn se retirant avait laissé une poignée d'écus 
pour la bonne. 

Traduite pour ce fait devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, la demoiselle Moreau ne se défend que par 

ses larmes ; elle avoue que tout récemment arrivée de la 

Belgique à Taris, elle a vu son inexpérience exploitée oar 

une femme qu'elle n'a pas voulu l'aire connaître, et dont 
les perfides conseils sont cause de son malheur. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M' Arago, qui a 

fait valoir des circonstances atténuantes en faveur de la 

Sur les 

jour 

primaire, 

autres chefs les trois prévenus ont été acquittés. 
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cette précaution, les plaidoiries ont pu s'en-

»8 avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

prévenue, le Tribunal, conformément aux conclusions de 

M. l'avocat du Roi Mongis, a condamné la demoiselle Mo-

reau à un mois de prison, 100 fr. d'amende, et ordonné la 
confiscation des objets saisis. 

— Antoine Martons est amené devant le Tribunal cor-

rectionnel par sa femme, qui lui reproche le délit d'entre-

tien d'une concubine dans le domicile conjugal. 

« Persistez-vous dans votre plainte, demande M. 'e 
président à la femme Marions ? 

» Toute ma fie, répond la fière Allemande; je titrais 

cent ans que ché bourrais jamais lui bartonner. » 

Le mari : Oui, voilà le petit caractère de Madame, pT$ 
plus rancuneuse que vous voyez. 

La femme : Pon ! Pon ! C'est moi que ché dé diens au-

jourd'hui ; à la maisson tu mé tonnais la danse ; chour-
d'hùi c'être moi qui te fait tanser toi. 

M. le président : Le procès-verbal du commissaire de 

police constate qu'on a trouvé chez vous une femme qui a 
déclaré cohabiter avec vous. 

Le mari : U s'est levé trop tard, le commissaire, il n'a 
rien vu du tout. 

La femme : Si, si, il a fu la temoiselle, le gommissaire, 
une fieille rouche. 

Le mari\ Non, non, elle n'est pas rouge ; depuis toi, 
Rosalie, j'ai renoncé à cette couleur. 

Le femmme, montrant le poing à son mari : Moi, che 

suis plonte, mais elle rouche, rouche, rouche. 

M. le président, au prévenu : Je vous répète que cette 

fille a déclaré que vous viviez avec elle dans des relations 
intimes. 

Le mari: Quand ma femme m'a eu quitté, il a bien 

fallu que je la remplace. Je ne suis pas un ours, moi ! Je 
ne peux pas vivre seul. 

La femme : Toi pien opliché de fifre doute zeul en 
brison; en brison il y a bas de rouches. 

L'élonnement de M" :e Martons est immense en enten-

dant condamner son mari seulement à une amende de 

100 francs. Elle croit devoir ajouter à cette condamna-

tion une paire d'yeux d'hyène et une dernière menace de 

son poing le plus hermétiquement fermé. 

— M
me

 Bonneau a quitté son mari pour aller faire mé-

nage avec M. Buhomme, menuisier en cadres, âgé de 25 

ans, et que son physique aurait dû mettre à tout jamais à 

l'abri de pareilles bonnes fortunes. M. Bonneau a fait tam-

bouriner sa femme, il l'a retrouvée, l'a confiée à l'auto-

rité judiciaire, laquelle l'a logée à Saint-Lazare ; et elle en 

sortait aujourd'hui momentanément pour venir s'asseoir, 

en compagnie de Buhomme, sur le banc de la police cor-

rectionnelle (6
e
 chambre), sous la prévention d'adultère. 

M. Bonneau déclare persister dans sa plainte, et s'en 

référer au procès-verbal. 

Mme Bonneau : Je demande à déclarer. 

M. le président : Voyons, qu'avez-vous à déclarer? 

La femme Bonneau : Que mon mari est une vraie hor-

reur, qu'il me tapait, me frappait, me battait... Un jour il 

a chargé un jiistolet pour me tirer dessus... Voyant que 

nous ne pouvions pas vivre ensemble, nous nous sommes 

arrangés d'amitié et mon mari m'a fait un papier. 

M. le président : En effet, Bonneau, qu'est-ce que c'est 

que ce singulier papier que nous trouvons au dossier, et 

qui est ainsi conçu : 

Entre moi Jérôme-Louis-Adrien Bonneau, et mon épouse, 
sommes convenus d'un commun accord, moi reconnais donner 
à mon épouse Louisè Héloïse Robinet, sa liberté et la moitié 
du mobilier. 

Moi Jérôme-Louis-Adrien Bonneau m'engage à n'avoir aucun 
droit sur elle ni sur les objets que je lui ai donnés. 

Fait à la Maison-Blanche, rue Mazagran, 8, commun} de 
Gcntilly, ce 23 août 1847. 

Le sieur Bonneau : C'est nos arrangemens ; je ne m'en 

dédis pas. 

M. le président : On ne se sépare pas de cette manière. 

Il n'appartient pas à un mari de rendre à sa femme liberté 

pleine et entière comme si elle n'avait jamais été mariée. 

Le sieur Bonneau : C'est un homme de loi qui m'a dit 

que j'avais droit, et qui m'a fait le modèle du papier. 

M. le président ■■ Vous avez très mauvaise grâce au-

jourd'hui à venir vous plaindre de votre femme. 

Le sieur Bonneau ■■ Je me plains, parce qu'au lieu d'em-

porter seulement la moitié du mobilier, elle a emporté tout. 

La femme Bonneau : Oh ! le menteur!... J'ai partagé 

le plus honnêtement... même qu'il y avait vingt-trois as-

siettes, que j'en ai pris onze, que je lut en ai laisse onze, 

elque j'ai cassé la vingt-troisième en deux, pour lui en 

laisser la moitié. 

Le sieur Boneau : Et mes rasoirs, que vous vous êtes 

permis d'emporter ? 

La femme Bonneau : Qu'est-ce que vous voulez que je 

fasse de vos rasoirs ? je n'ai pas de barbe, moi. 

Le sieur Bonneau : D'autros en ont, de la barbe, Hc-

loïse ! 
M. le président: Sieur Bonneau, il parait que vous 

meniez vous-même une conduite irrégulière? 

/ c tieur Sontietni : Moi ! je ne crois pas... En quoi donc? 

La femme Bonneau : C'est vrai !... Je me suis sauvée 

de chez lui parce qu'il voulait me faire servir ses maî-

tresses. Il m'a même engagée à faire un amant, en me di-

sant «|iie nous vivrions comme ça tous ensemble, el que 

nous ferions des noces. 

M. le président : Vous entendez Bonneau ? votre con-

duite est ignoble, et il y a, derrière l'écrit que je vous li-

sais tout à l'heure, autre chose que ce que vous dites à 

l'audience. Et vous, Buhomme, jxmrquoi avez-vous donné 

asile à la femme Bonneau ? Vous saviez qu'elle était ma-
riée. 

Buhomme : Oui, Monsieur; mais avant de la prendre, 

nous avons élé ensemble chez un homme de loi pour lui 

montrer le papier, et il nous a dit que Madame était libre. 

M. le président : Dans tout cela vous avez eu affaire à 

de singuliers hommes de loi. 

Le Tribunal, attendu les circonstances particulières de 

la cause, condamne la femme Bonneau à quinze jours et 

Buhomme à dix jours d'emprisonnement, les condamne 

solidairement aux dépens. 

— Depuis longues années, la Société des Ménestrels, 

goguette légalement autorisée, fleurit à Belleville, sous la 

présidence du sieur Duverger, tourneur en nacre, et tient 

encore ses paisibles séances dans les salons du sieur Che-

vry, marchand de vins traiteur de cette commune. Dans 

maintes circonstances, la Société des Ménestrels s'est tou-

jours empressée de venir au secours des malheureux, et 

"c'était encore pour un motif de bienfaisance que le sieur 

Duverger eut l'idée d'organiser pour la soirée du 6 no-

vembre dernier une petite représentation théâtrale, dotit la 

composition se trouvait révélée dans le programme sui-
vant : 

Une scène de Manlius Capilolinus ; une autre scène de 
Quosîmedo; Sans tambour ni trompette, vaudeville. — Chan-
sonnettes, chansons et récits par les amateurs les plus distin-
gués des sociétés de chaut. — Concours d'improvisation : dix 
dames prises au hasard dans la société écriront chacune un mot 
qu'elles jetteront dans une urne. Il sera procédé au tirage 
d'un de ces mots, et celui qui sortira sera pour tous les con-
currens le sujet d'un couplet qui devra être déposé non si-
gné sur le bureau une heure après sa sortie. — En beau prix à 
l'auteur le mieux inspiré décerné par le jury, choisi séance te-
nante. — Prix d'entrée, 30 centimes. 

Informé de cette représentation extraordinaire, M. Ga-

bolcteau, commissaire de police de Belleville, se trans-

porta dans les salons du sieur Chevry. Le contrôleur qui 

ne le connaissait pas voulut d'abord exiger le prix d'en-

trée, mais lorsqu'il eût décliné ses qualités, le nouveau 

visiteur entra gratis et put «;onstater que l'on venait de 

finir le vaudeville Sans tambour ni trompette, en présen-

ce d'une centaine de témoins environ. 

Par suite du procès-verbal dressé par le commissaire, 

les sieurs Duverger et Chevry sont traduits devant le Tri-

bunal de police correctionnelle sous la prévention d'avoir 

ouvert un théâtre clandestin, et par conséquent contre-

venu à l'autorisation qui leur avait été donnée de présider 

et de recevoir une simple société chantante. 

Le Tribunal, après avoir entendu la plaidoirie de M* 

Thorel-Saint-Martin, a renvoyé les prévenus de la plainte. 

— Un nommé Cathelin, originaire de la Savoie, et qui, 

poursuivi dans sa patrie pour crime d'assassinat, s'était ré-

fugié enFrance, vientd'ètre arrêté, et devra être reconduit 

jusqu'à la frontière, en vertu d'une ordonnance royale 

d'extradition, en date du 1 1 octobre dernier. Cet individu, 

qui n'est âgé que de 29 ans, a été reconnu à ce signe par 

ticulier que le doigt médius de sa main gauche est coupé 

à la troisième phalange. H n'a pas, du reste, cherché a* 

contester son identité, bien qu'il se cachât sous un faux 

nom, et il s'est borné à protester de son innocence. 

— Une vieille dame, logée rue de Beaujolais, au Ma-

rais, au coin de la rue de Bretagne, descendit hier matin 

de chez elle pour faire, selon son usage, ses petites provi-

sions de la journée, la modicité de son revenu l'obligeant 

à vivre seule. Elle paraissait plus gaie que de coutume, et 

comme une des marchandes du voisinage en faisait tout 

haut l'observation, .elle lui répondit qu'en effet elle ayait 

lieu d'être satisfaite, ce jour devant être pour elle celui 
d'un heureux événement. 

Ce matin, le portier, ne voyant pas cette dame sortir 

comme d'habitude, pensa que peut-être elle était indispo-

sée, et monta à son logement, où il sonna sans obtenir de 

réponse. U conçut alors des inquiétudes dont il lit part 

aux voisins. De nouvelles tentatives eurent lieu pour faire 

ouvrir l'appartement, mais comme elles n'obtinrent pas un 

meilleur résultat, on se décida à prévenir le commissaire 
de police. 

La porte ayant été ouverte en présence de ce magistrat, 

on trouva la malheureuse daine morte dans son lit, sans 

qu'aucune trace de violence existât sur sa personne, et 

d'un autre côté sans que rien révélât dans quelles circons-

tances elle avait jierdu la vie. 

Près de son lit, sur une table qui semblait avoir été dis-

posée tout exprès, on trouva tout le linge nécessaire pour 

la toilette de mort et le drap préparé pour l'ensevelisse-

ment du cadavre. Une note de la main de la défunte, atta-

chée avec une épingle sur ce drap, indiquait son désir d'ê-

tre ensevelie avec le visage découvert, et d'être ainsi pla-

cée dans son cercueil. 

Les hommes de l'art, appelés pour constater les causes 

de cette mort, que l'on ne pouvait attribuer ni à l'asphyxie 

ni au poison, et qui cependant semblait volontaire ou du 

moins prévue, ont déclaré dans leur procès-verbal qu'elle 

avait été causée par une suffocation, résultant d'un asthme 

dont cette dame souffrait depuis longtemps. 11 paraîtrait 

du reste que les dispositions qu'elle avait faites, et qui 

avaient à si juste titre causé la surprise des magistrats, 

des médecins et des habitans de la maison, lui étaient fa-

milières, et que, s'attendant à mourir d'un moment à l'au-

tre, elle faisait chaque soir les funèbres apprêts dont on 
l'avait trouvée entourée. 

différa» royaumes, de France, d'Angleterre, «le Belgique; 
d'Espagne, d'Allemagne, etc., et même dans les provinces ou 
localités de leurs capitales. 

Les journaux les plus répandus en Europe sont ceux «pu se 
publient à Paris. Certaines feuilles de celle capitale ont de-
puis 30 jusqu'à 38,000 abonnés, el les annonces se paient de-
puis 60 cent, jusqu'à 1 fr. la ligne de 25 lettres. Le prix de» 
insertions varie suivant le nombre des journaux que 1 ou prend 
et le nombre de fois que l'annonce est répétée. Pour- obtenir 
le plus grand rabais dans les journaux de Paris, il faut don-
ner l'annonce pour 15 fois en un mois. " 

Les demandes d'insertions doivent être adressées franco à 
M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, rue Vivicmie, SB, a 
Paris, qui donnera tous les renseignemens et devis du mon-
tant des insertions qui lui seront demandés. 
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VAUDEVILLE. — La Brioche, le Trésor du Pauvre, le Chevalier 
VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, le Moulin, Ether. 
GÏMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, les Malheurs. 
PALAIS-KOVAL. — Un Bas-Bleu, Jacques, l'Enfant de quelqu'un» 
PÛRTE-SAINT-MARTIN. — La Bulle aux cheveux d'or. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU. — Les Paysans. 

D IORAMA .—Bout. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des Lantern. 

¥EMf 

ACDIEKTCS EE8 CB1ÉES 

Par 

'r" BELLE MAISON Etude de M' Dfi PI.AS.avoutià 

Paris, rue Sainte-Anne, n. 67.— 
Vente en l'audience dea eriées du Tribunal civil de ta Seine, le samedi 
18 décembre 1817, 

D'iue; belle Maûon nouvellement construite, sise à Paris, rue de l'E-
chiquier, 28. 

Revenu brut, 29,914 fr. 

Sur la mise a prix de 300,000 fr. 
On pourra traiter à l'am'atile. 

S'adresser pour les renseignemens : 

!• A M* de Plas, avoué poursuivant ; 

2° A M' Desgranges, avoué, 42, rue Coquilliére ; 

i" A M* Walin, notaire, 34, rue d.i l'Echiquier ; 

Et 4' A M. Descamps, propriétaire, rue Louis-le-Orand, 3l. (0.601 

p- PROPRIÉTÉ Etude de !a> LAB0ISS1ÈUE , rue du 

Sentier, :i. — Vente on fnuilencl de* 
eriées du Tribunal de la S.-.'uie, te 22 décembre 1847, 

D'une Propriétâ dose de inurs, dite l'ancien Ciment de Saint-Avit, 

sise à Saint-Avit, commune de Saint-Dems-les-Poiits, canton et arron-

dissement de ChSteaudun, département d'Eure-et-Loir, composée d'una 

maison d'tiabitaiion, cour, jardins et dépendances, d'une contenance 

totale d'environ 3 hectares 42 ares i i crntiariw. C.etto propriété est »i-

luéa sur le bord de ta rivière du Loir, à un kilomètre de Châteaudun. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les ren;eignemens : 

A Paris, à M" Laboiasière, avoué, rue du Sentier, 3; 

Et à Chateaudun à M
e
 Lucas, notaire. f6663) 

Paris Etude de M* P1ERRET, avoué à Paris, rue de 

il la Monnaie, 1 1. — Vente sur licitalion, en l'au-
dienes des criées du Tribunal civil de ta Seine, te mercredi 29 décem-
bre 1847, 

D'une Maison, sise i Paris, rue Saint-Eloi, impasse Saint-Mar-
tial, 6. 

Sur la mise à prix du 8,000 fr. 
S'adresier pour les renseignemens : 

1» A M" Pierret, avoué poursuivant, rue de la Monnaie, 1 1 ; 

2» A M' Saint-Amanl, avoué, passage des Ptlits-Pères, 9. 

(CfiSS) 

■— Pendant que tous les regards sont fixés sur la vieille 
Suisse, chacun recherche curieusement tous les documens ori-
ginaux qui viennent du champ de bataille, et qui nous font 
assister au combat, à ses mobiles et à ses détails ; aussi, lit-on 
avec un intérêt extrême le nouvel ouvrage publié par l'éditeur 
Amyot : Les radicaux et le Sonderbund. Le même libraire 
vient de publier la Présidence du Conseil de M. Guiïot, et un 
curieux livre sur VAutriche, où toutes les plaies qui rongent 
ce p Ï ys sont mises à nu avec une effrayante vérité. 

— Le soin scrupuleux apporté par M. Rogers dans tous ses 
ouvrages, ne pouvait que lui assurer de brillans succès ; ou ne 
s'arrêtera donc point sur le mérite de chacun, on parlera seu-
lement delà seconde édition du Dictionnaire des sciences den-
taires, que l'auteur a revue, corrigée et considérablement aug-
mentée. L'accueil empressé du public pour la première, est 
un sûr garant de la rapidité avec laquelle s'écoulera cette se-
conde édition. 

— Le journal l'Interprète, rédigé par les écrivains français 
et anglais les plus distingués des deux pays, a, dès son début, 
obtenu un succès qui surpasse toutes les espérances de ses fon-
dateurs; trois numéros seuhnnent de ce journal ont «ité pu-
bliés, et déjà l'Interprète compte 1,729 abonnés actionnaires, 
et 100 abonnés simples. Si l'on signale cette réussite inouïe, 
c'est pour répéter ici ce que l'on a déjà dit il y a environ 
quinze jours, que l'ussocialion dans tous les genres d'industrie 
est le seul moyen d'arriver à un bon résultat; c'est en offrant 
à sesabonnés désavantages certains que le journal l'Interprète 
a pu obtenir dans l'espace d'un mois ce que les autres publi-
cations no parviennenl à obtenir qu'après de longs efforls. 

Paris ï M HT HUIT 2 Finie de M" PANTIN, avoué à Paris, 

— lililULlUOJjJjiI rue de la Vriilière, 2. — Vente sur pu-
blications volontaire;, par suite de baisse de mise à prix, cn l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, à Paris, 

au Palais-dc-Justicc, issue de l'audience de la première chambre, une 
heure de relevée, 

Eu quatre lots, dont les 2% S* et 4
e
 pourront être réunis. 

1° D'un jardin potager, entouré de murs et d'une maison, formant le 
premier lot de l'enchère; 

2» D'un corcB de bâtiment, servant de maison d'habitation, avec jar-
din derrière, formant le deuxième lot; 

3° D'un corps de bâtiment inachevé, avec jardin derrière, formant te 
troisième lot ; 

4» Et d'un autre corps de bâtiment inachevé, avec porte coehère, 
cour et hangar, formant le quatrième lot. 

Ces immeubles sont situés à Villiers-la-Garenne, rue de Clichy, corn* 
mune de Neuilly (Seine). 

Lmljudication aura lieu le samedi 18 décembre 1847. 

Mises à pra : 

Le premier lot, sur la mise à prix de 10,000 fr. 

Le deuxième lot, sur celle de 4,000 

Le troisième lot, sur cille de 7,500 

Lequalrièmelot, sur celle de 3,000 
S'adresser pour les renseignemeus : 

1" A M* Pantin, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rua 
de la Vrillière, 2; 

2° A M« Pierret, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 

de la Monnaie, 1 1 . (6688) 

# MAISON ET TERBE avoué ̂ » 

bann-ns, 4.—Vente à l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, iéaut au Palaia-de-Justice, à Paris, local et issue 

de l 'audience ordinaire de la première chambre, deux beures de relevée, 
sur baisse de mises à prix, te samedi 18 décembre 18i7, 

1» D'une Maison, sise à Paris, rue de Babytone, 29. 

Mhe à prix baissée à 60/00 fr. 

2° De 9 ares 61 centiares de Terre, sis à Maffliers, lieu dit la Lon-

geante, canton d'Ecouen, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise). 

Mise à prix baissée à 100 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Duclos, avoué à Paris, rue Cliabannais, 4; 

2» A M
e

Tronchon, avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 1 10; 

3° A M* Frottin, notaire â Paris, rue des Saints-Pères, 14. (6690) 

Acis très important d toutes les personnes qui peuvent 

avoir des insertions pour les journaux. 

M. Norbert Estibal, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, s'occupe spécialement depuis quinze ans do l'insertion 
des annonces et réclames, etc., pour tous les journaux des 

(Seine-et-Oisc) NUE-PROPRIETE avoué à Versailles, rué 
Neuve, 4o. — Vente BUr saisie immobilière, le Jeudi 6 janvier 1848 

rn l'audience des criées du Tribunal civil de première instance séant k 
Versailles, heure de midi. 

En un seul lot, 

De la nue-propriété d'une maison avec circonstances et dépendants» 
sites à Versailles, rue de la Paroisse, 55. 

L'usufruitière est âgée d'environ 68 ans. 

Le produit annuel des locations est de 8 ,000 fr. 

Mise à prix, 30,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1» à M* Rémond, avoué poursuivant, rue Neuve 45-

2" A M* Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2. (6656) ' 

OHAMBELES ET ETUDES 3BE MOÏAÏRES. 

ACTIONS ET CRS4NGES 
line heure de relevée, en fétude et par le ministère de M* IlOUDIN-

DEVESVIiES, notaire, commis d'office, demeurant à Paris, rue Mont-

martre, 139, en dix-neuf lots, savoir : en pleine propriété : !• de 4 ac-

tions de 2,500 IV. chacune, dans la société de l'imprimerie Paul Du-

pont et C«, sise à Paris, rue de Crénelle St-Ilonoré, 65; 2° de 4 créai» 

ce» hypothécaires, l'une de 3,000 fr., et les autres de 4,000 fr payable» 

a terme av,e intérêts à 5 0/0, et hypothèque sur immeubles sis
 aiTon

; 

«hssemn.t de Llergerac (Dordognc); 3° de 2 créances chirogranhaires de 

2,000 Ir. chacune, remboursables les 1" septembre 1848 et 1849 due» 

français, en 8 parties, reposant en usufruit sur des lèles de seutuarf' 
nairei, octogénaires et nonogiinaires. " 

S'adresser : 1° A M" L»boissière, avoué poursuivant la vente à Parii 

rue du Seatior, 8, ot à M" Ltoudui-D«ve*vm, notaire, ««munis ,>eur la 

(6664) 
vente. 
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PATE DE MFÉ D'ARABIE. 
L'efficacité de cette p&le pectorale el sa supériorité sur cel-

les du même genre ont été constatées par MM. Marjolin, Mo-

reau, Pasquier, président el membres de l'Académie royale de 

Médecine, el par la plupart des médecins des hôpitaux de Pa-

ris. Delangrenier, rue Richelieu, 2G, propriétaire du 

RACAHOUT DES ARABES 
Aliment des convalescens, des en fans et des personnes faibles 

ou atteintes de maladies d'estomac. 

UN CAUTÈRE, UN VESICATOIRErx^sf^on: 
élastiques, Serre-Bras et Compresses LEPERDRIEL , sont de puis-

sans agens thérapeutiques, que le médecin emploie toujours 

avec succès contre beaucoup de maladies. — Faub. Montmar-

tre, 78 ; et dans le3 pharmacies des départ, et de l'étranger. 

PAPIER DALBESPEYRES, ̂ ^ZLII 
de province el de l'étranger, pour enlrelenir sans odeur ni 

douleur, LES YËSIGATOIRES. 

rDIDDF ^
lie

 irritation des bronches nommée vulgairement 
lilllrLU. grippe, sévit en ce moment dans plusieurs villes 

de France. La plupart des médecins recommandent contre 

cette affection la PATK el le SIROP DE NAFÉ «'ARABIE , dont les 

propriétés efficaces ont été constatées dans les hôpitaux de Pa-

ris et dans la pratique de nos plus habiles médecins lorsque 

cette maladie éclata en 1837. 

Ces pectoraux se vendent dans toutes les villes de r rauce el 

de l'étranger ; el à Paris, rue Richelieu, 2ti. — Prix : 75 centi-

mes et 1 fr. 25 c. _ 

VÊTEMENS IMPERMÉABLES ^SSTSSi 
et de l'humidité. — BAS DU MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse. 

 SEMELLES pour chaussures. — CLÏSOIRS . — URINAIIX porta-

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et commodes. 

— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES, 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES . — Manufacture 

DE MM. MTTÎER ET GUIBAL, 
Dépôt, i, rue des Fossés-Montmartre, n Paris. — Tous les pro-

duits portent l'estampille de la fabrique et se vendent à ga-

rantie. 

MALADIES DES CHEVEUX 
La pommade ACALVTTIENNE de M Ont 

soit occupé d'une manière toute spéciale de^M *»l eue 

veux et qui vient de publier un ouvrage su
 auie

s des .
s<i 

spécifique puissant qui fait épaissir et renon- °
e 8uK est

6
' 

même sur les têtes qui en sont privées dL .e , LOS
 C„P„ 

nées. Prix du traitement: 8. 1 1 ou 16 f
r

P
 '

S de
 «b^SN 

Prix du Iraite des Maladies des cheveur \ r 

envoyant un Bon de deux francs sur la poste
 Su

 c 

médiateinent, etpar (a poste, l'ouvrage franco*
0 r,!Cevr

a 

BUE HAUTEFf:uiLLE 3n ' 
près l'Ecole de Médecine, L p

ai
.|

s 

Consultations gratuites tous les jours de: l'o,
 1 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (Afi," ^ 

un 

SOUS PRESSE, pour paraître du 10 au 15 janvier prochain, au bureau de la publication, rue de l'Ecole-de-Médecine, 4, à Paris. 

LES MARTYRS 
4 volumes grand in-octavo demi jésus glacé, ornés de cinquante magnifiques gravures sur acier 

RTE, 

DAUPHINÉ 
Histoire, Descriptions, 

Antiquités, Curiosités, Scènes de 
Mœurs, Ruines, Coutumes, etc., etc. 

PAR 

Mm. CAMILLE LEBRUN. 

' Un volume in-8°. — Prix : 7 fr. 50 c. 

EST VENTE à la Librairie d'AHTOT, rue de la Paix, (i, éditeur de l'Histoire de la Conquête de Naples par Charles d'Anjou, frère de saint Louis ; par le comte Alexis de Saint-Priest, pair de France. — 4 volumes in-octavo, 20 francs. 

■ • ■ L'IMPÉRATRICE ' - - - • 

11 

LA 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DE 

M. GUIZOT 
ET U MAJORITÉ DE lx',7, 

PAR UN HOMME D'ÉTAT. 

Un volume in-8°. — Prix : 7 fr. 50 c. 

Coup «l'œil Historique 

sur les 

BOURBONS 
DE NAPLES, 

PAR 

P.-S. LÉOPARDI. 

Brochure in-8°.—Prix : 50 centimes. 

LES 

RADICAUX 
ET LE 

SONDEBBUND. 
LETTRES ÉCRITES 

DE LA SUISSE. 

Un volume in-8°. — Prix : 3 francs. 

AUX GLACIERS DE SAVOIE, 

en juillet 1814, 

PAR LE BARON MENEVAL, 

Complément 
de son précédent ouvrage. 

ln-8. 2 fr. 50 c. ; — In-18, 1 fr. 50 c 

de L AUTRICHE 
ET 

DE SON AVENIR, 

I" et 2' Parties.—1 vol. in-8°, 7 fr. 50, 

LA Ï PARTIE SÉPARÉE, 
Un vol. in-8°. Prix : i fr. 

L' 
DE 

ITALIE 
DANS eu-c 

EX VEîSTE chez «ViEB.UEU BABEE1ÈHE, éditeur, rue de l'Ecole-de-Médecine, et chez l'AUTBUB, rue Sainl-Honoré, 270, à Paris. 

DANS SES 

Rapports avec i
a 

etlaCiviliBationmodê^té, 

PAR 

A.-L. MAZZUf! 

2 gros vol. in-8. - p
r

.
T

 " 
 jnx: 15 r

r
. 

I0NNAIRE 
OU REPERTOIRE DEÎTOUTEK ZJEM «UOSXAISSAXC'ESi XECE««AIRE»J Aï' »EXTÏSTE, 

Revue et considérablement aug-

mentée. 1 v. in-8° de G30 pages. 

l»râx ; 1© franc*!. 

Par 'ÏLÏ.I1Ï 
Auteur de l'Encyclopéilie «la [lientiste, du llamiel «rilygi«>iie «loiitaîre, de l'EMjsaisfse s«ir los Osanores. inventenr el se««I possesseur des 

■tenta» osanores posées sans crochets ni ligatures et sans extraction de racines ; Membre do plusieurs Sociétés savantes, etc., etc. (Affranchir.) 

f ÉDITION, 

Revue et considérablement
 a

,e 

mentee.lv.in-8ode630pS" 
Pri

* ' »Q francs." 

AUX 

I FRANCE. 
Entrée rue Richelieu, 104, et rueVivienne, 51. 

XPOSITIO 
GARANTIS DE LA QUALITE MARQUE DE FABRIQUE.—GARAM TIE DE LA VALEUR 

Deux nouvelles parties de châles cachemires français vendus avec le nom et la garantie des fabrieans les plus hono 
rablement connus pour avoir mérité des récompenses nationales, savoir : Cliàles carrés, cachemire, 100 fr. Cliàle: 
longs, cachemire, 200 fr. 

Baisse considérable sur le prix des Châles en laine et des Châles indoux laine. 

Cliàles carrés, pure laine, 38 fr. | Châles longs, pure laine, (.8 fr. 
Châles carrés, indoux laine (chaîne en soie) 28 Châles longs, indoux laine (chaîne en soie) 48 
La Maison envoie des collections de cbâlesaux prix indiqués ci-dessus) aux personnes qui en l'ont lu demande soil 

à Paris, soit dans les départemens. L'expédition est â la charge du demandeur; le retour reste à la charge de I. 
maison du GËASfS COLBERT.—Châles, cachemire pur, carrés, dessina nouveaux à palmes, également avec) 
la garantie du fabricant, dont on donnera le nom et l'adresse. 

AU 

iïl «il 
[Rue Vivienne , n. 2. 

idredi 10, samedi 1 1, dimanche 

1 2. Etoffes nouvelles et broderies tout 

nouvellement arrivées de Chine. 

-AîMAGÊ, SOIERIE ET CONFECTION. 
L'ouverture d'une nouvelle galerie 

du GRAND COLBERT, 

elle galerie, ayant une clarté qui ne laisse rien à désirer, a permis aux Gérans de la Vf 

LT, de donner un développement extraordinaire au comptoir de laina«e et partie r'
1011 

ment à l'assortiment des diverses qualités du Mérinos, dont les prix, pour cet hiver, sont fixés ainsîmi il re ~ 
 lit* i ™,t 1 .,„,>*,,.,. , fr. on « ,H1£ o„,. „,„,. A~ a f_ , ~ 4. buu 

qualité ordinaire, tout laine, grande largeur 
txtrà-fm, (i fr, 

1 fr. 90 c.; qualité supérieure, de 6 fr. réduite à 3 |
r

. 40 e • bonne 

0 c. Grand choix de nouveautés en satin de Chine, amazone, barpowrs, drap Montpensier étc
Ua

' 

Beau choix de nouveaulés en soieries à des prix très modérés; damas de soie riche, 2 f. 95; partie très eonsidérll 
de damas de soie, grande largeur, à 4 fr. 25 c—Bel assortiment de nouveaux modèles de Manteaux Mantelets i 
autres articles de confection en mérinos, soie, satin et velours. ' ' 

23, EUE CR0IX-DES-PET1TS-CÏIAMPS, 

jBADAJdiJLi 

COUT 23, RUE CR01X-DES-PETITS-CHAMPS. 

ris HOMME 
Sur mesure et tout faits, — Msri.r fixe invariable, marqué en chiffres connus, 

La MAiSOUf ©OUTAHIJ a traité pour cette saison de l'article MA'diMkUJiM , fabriqué à Sedan par MM. Bertèche , Bonjéao et Chesnoii dont les produits sont depuis longtemps préférés en 

France et à l'étranger par leur supériorité incontestable. Cette opération permet à M. Coutard d'offrir seul un choix des plus variés de COJLCIs M A M et PAlîBliSSWIl'S dans les nuances et les formes les 

plus nouvelles à des pris modérés.— Grand assortiment de paletots d'hiver de i5 fr. à 45 fr.— Galerie spéciale pour Habillemens d'Enfans. — Choix considérable d'étoffes pour livrées de domestiqués, etc., e c 

Rue d'Enghlent 
34 bis. DE FO¥. Mégociatetir 

eu ABIAGES 33e année. 
QUE DESIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et docuiuens vérifiés et transmis par ïtt. DS FOT. {Discrétion sévère et loyauté.) (AFFRANCHIR.) 

Ycuun EuwlslIïèreB. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rtade de M« Eugène ACAItD, huissier à Paris, 
rue Richelieu, 95. 

En une ^maison sise à Paris, rue Méziè-

res, 4, 
Le vendredi 10 décembre 1847, 
Consistant en bureau, fauleuils, bibliothè-

que, commode, toilette, etc. Au comptant. 
(6682) 

Sociétés commerciale». 

Suivant acte passé devant M» Toucher, no-
taire à Paris, le 25 novembre 1847, enre-
gistré, 

11 a été formé une société en commandite 
par actions, entre M Ange-Louis DU TEM-
PLE DE REAUJEU, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Bayard, 11, d'une part; 

Et les souscripteurs d'actions de ladite so-
ciété, d'autre part 

Cette société sera désignée sous le nom 
do Banque commissionnaire ; sa raison so-
ciale sera DE BEAUJEU et C« ; elle aura son 
siège à Paris, et il sera provisoirement cité 
Trevise, 10. 

La durée de ladite société a été fixée à 
cinquante ans, à partir du jour de sa consti-
tution, qui aura lieu aussitôt la souscription 
d'un nombre d'actioos suffisant pour com-
pléter un capital de 10,000 fr. 

fille aura pour objet d'escompter les enga-
gemens directs des commerçant, sous forme 
• te bons à livrer au porteur, d'une valeur dé-
finie, qu'ils s'engageront à recevoir comme 
argent comptant, en paiement des marchan-
dises qui leur seront achetées par les por-
teurs de ces bons. 

Le fonds social a été fixé à la somme de 
:io millions de francs, divisés en actions de 
MO fr. nominatives el de 20 fr. au porteur, 
sua choix des actionnaires, et il poura être 
augmenté par la suite s'il y a lieu. 

Jl. de Beaujeu, susnommé, sera le gérant 
«Se ladite société. 

COUCHER. (8652) 

D'un jugement rendu parle Tribunal de 
commerce de la Seine, le 25 novembre 1847, 

« nregislré, entre M. Julien-Anatole D'HELLE, 
« ntrepreiieur de terrassement, demeurant à 
i a Chapelle, rue des Propriétaires, s ; et M. 
Jacques-Charles CORNEILLET-DUPUV, ren-
tier, demeurant i Paris, rue du l'our-Saint-

t.eruiaiu, 73 ; 

Il appert : 
Que la soeiété verbale formée entre les 

susnommés pour l'exploitation d'un système 
tie wagons, en dato du 20 août dernier, a été 
oéclarée nulle faute d'observations des for-
malités légales, et les parties renvoyée» de-

vant arbitre». 
D'ÏK.VXE. (8655) 

Uude de Me LEUAiTRE, huissier a Pans, rue 
des Jlauvaises-Paioles, 13. 

D'unaete sous seings prives, lait double a 
PAHt! le 1" décembre 18 17, enregistre Je 3 

niidit mois, folio 31, vorso, cases 4 et 5, par 
de Lestaug, qui a rtcu 5 fr. dixième e n 

nu; 

Appert . 
Qu'il a été formé entre M. Alfred MASSUE, 

artiste dramatique, demeurant à Paris, rue de 
Latour-d' Auvergne, 6, d'une part; 

Et M. Gustave DARDOIZE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Monsieur-le-Prince, 
20. d'autre part ; 

Une société en noms collectifs sous la dé-
nomination de Théâtre-Impérial, et sous la 
raison sociale Gustave DARDOIZE et Alfred 
MASSUE, au capital social de 50,000 francs, 
ayant pour objet l'exploitaiion d'un théâtre 
impérial, sis â Pèra de Gonstantinople. 

Que le siège principal de cette société qui 
a commencé ledit jour i« décembre, et pren-
dra lin le 15 décembre 1856, est établi à Pa-
ris, rue de Latour -d'Auvergne, 6; qu'il 
pourra être fixé ailleurs, si les associés le ju-
geutconvenable, et que dans tous les cas il 
sera i partir du 15 septembre 1848, établi â 
Péra de Constantinople, â la direction du 
théâtre. 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale comme gérant de la société, et qu'il 
ne pourra en faire usage que pour its opé-
rations relatives â icclle. 

Signé LEMAITRE . (8654) 

Suivant acte passé devant M' Fourchy, 
notaire â Paris, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, le .2 décembre 1847, 
el portant cette mention : Enregistré â Pa-
ris, tl« bureau, le 6 décembre 1847, folio 95, 
recto, cases 7 et suivantes, reçu 5 francs, 
décime 50 centimes, 6igné de Villemor; 

Il a été formé une société commerciale en 
commandite entre M. Arthur VERDiER, pro-
priétaire, demeurant â Dammartin (Seine-et-
Marne), et une autre personne dénommée 
audit acte. 

Celte société a pour objet l'exploitation de 
la concession laite par M. le préfet de po-
lice, suivant un arrêté du 17 mars 1845 et 
une ordonnance du 12 août 1846, du service 
des voilures omnibus dites les Excellentes, 
pour le transport en commun sur deux li 
gnes, partant de la barrière de Belleville, et 
finissant, l'une â la barrière de l Etoile, et 
l'autre â la barrière du Trône. (Arl. 1.) 

La durée de la société csl de douie ans, â 
partir du i« janvier 1848. (Art. 2.) 

M. Verdier est seul gérant responsable de 
ladite société; son coassocié est simple com-
manditaire. (Art. 3.) 

Le siège de la société est fixé i Belleville 
près Paris, rue desjjMonlagnes (Art. 4.) 

La dénomination île la société est Société 
des Voitures omnibus tes Excellentes. (Ar-
ticle 5.) 

La raison et la signature sociales sont : 
VERDIER et C'. Cette «ignature doit être 
précédée des mots : le gérant de la société 
les Excellentes. La signature sociale appar-
tient au gérant seul, qui n'en peut faire usage 
que pour les affaires de la société. Tout en-
gagement étranger aux affaires de ladite so-
Olelé, même revêtu de la signature sociale, 
n'engage en aucune façon la société. (Art. 6.) 

M. Verdier, pour sa mise sociale, et son 
coassocié pour le montant de la commandite, 
ont apporté à la société, chacun pour moitié, 
i» la concession de l'exploitation des voitu-
res-omnibus les Excellentes, pour le trans-
port en commun sur le» deux lignes sus-
indiquées, ensemble tous les droits el privi-
ege» résultant de celle concession; 2" elle 

matériel servant à l'exploitation de ladite 
concession, â l'exception seulement des ap-
provisionnemeus qoi pourront exister au 
i" janvier 1848, lesquels seront livrés â la 
société au prix fixé par experts. La totalité 
de l'apport des deux associés a été évalué à 
180,000 francs, soit 90,000 francs pour cha-
cun d'eux. (Art. 7.) 

Indépendamment de son apport, M. Vér-
ifier est tenu de verser dans la caisse de la 
société, au fur el à mesure de ses besoins, 
une so nme de 20,000 francs à titre de fonds 
de roulement. Il lui est tenu compte des in-
térêts à 6 p. 0(0 de la somme ainsi versée 
par lui, et lors de la dissolution de la socié-
té, cette somme est prélevée par lui avant 
tout partage. (Arl. io.) 

M. Verdier, comme gérant responsable, 
représente seul la société dans tous actes et 
circonstances, et il a pour la gestion et l'ad-
ministration active et passive de ses biens 
et affaires les pouvoirs les plus étendus. 
(Art. n.) 

Il ne pourra céder, en tout ni en partie, 
ses droits dans la société, sans le consente-
ment de son associé commanditaire. (Ar-
ticle 17.) 

Extrait par M« Fçurchy, notaire à Paris, 
soussigné, de la minute dudit acte de société 
étant en sa possession. 

 FOPRCHV . (8653) 

Tribunal «Se Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jmjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 DÉCEMBRE 1847, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : ■ 

Du sieur V1GINET (Jo»eph\ md de nou-
veautés pour deuil, rue de la Paix, 1 6, nom-
me M. Odier juge-commissaire, et M. Huet, 
rue Cadet, l, syndic provisoire [N» 7919 du 

«r-]; 

Du sieur TRAURÉ (Frédéric), anc. ban-
quier, rue de Provence, 65, nomme M. Léon 
Vallès juge-commissaire, etM. Duval-Vauclu-
se, rue Grange-aux-Rclle», 5, syndic provi-
soire [N» 7920 du gr.J; 

Du sieur PARÛT (Jean), carrier, à Gentil-
ly, route de Fontainebleau, 12, nomme SI 
Léon Vallès juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire 
[Xo 7921 du gr.J; 

Du sieur COSTE (Jean-Marc), limonadier, 
boul. St-Martin, 21, nomme Letellier-Dela-
l'osse juge-commis«aire, et M. Heurley, rue 
Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire [>v 7922 
du gr.]; 

Du sieur MARGUERIE (Zacharie), tailleur 
rue Montmartre, 112, nomme M. Odier juge 
commissaire, etM. Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 3S, sjifdie provisoire [M 0 7923 du gr.J; 

Du sieur REXOIT jeune (Probas-Prosper) 
traiteur tenant maison meublée, rue CNapon, 
S, ndmrac M. Leboucher juge-commissaire 
et M. Tipliagne, faub. Montmartre, 61, syndic 
provisoire [N* 7924 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal àt 

commerce de Paris, salle des assemblées de 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur LEFECVE (Viclor-Agésime), li-
monadier, avenue Gabrielle, 2, le 14 décem-
bre à 3 heures [>'" 7656 du gr.]; 

Du sieur HÈKRY (Jean-Antoine), bijoutier, 
rue St Honoré, 264, le 15 décembre à 2 heu-
res [Ku 7918 du gr.]; 

Du sieur FASSV (Barthélémy), marbrier, 
boul. Beaumarchais, 83 bis, le 13 décembre 
â 10 heures 1I2 IN» 7898 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblé.- dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

WOTX . Lostiers-porteursd'effets ou endos-
sement de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquente». 

MM. les créanciers des sieurs FRAPPA et 
C«, lab. de chapeaux do paille, rue llourbon-
Villeneuve, 34, sont invités à se rendre, le 13 

décembre à 9 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assembtecs des 
faillites, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux syndics, 
en remplacement d'un syndic démissionnaire. 

Les fiers-porteurs d'effets ou d endosse-
meus du failli n'étant pas connus sont priés 
de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes [J5° 7814 dugr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AMEAU, décédé, md de couleurs, 
rueNeuve-des-Pelits-Chanips, 91, le 14 dé-
cembre à 10 heures tri [N° 6483 du gr.J; 

Du sieur B0UT1XOT, décédé, enl. de ma-
çonnerie, rue Albouy, 10, le 16 décembre à 
9 heures (N° 7089 du gr.J; 

Pour être procédé, scui la présidence de 

ÎI le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur» créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur ARNAUD (Isidore), inventeur mé-
canicien,! Balignolle», le 13 décembre à 12 

heures [N- 7320 du gr.]; 

Du sieur PETEL (Gabriel-Marie), md de 
vins, âVaugirard.le 13 décembre â 10 heu-
res l[2 [X° 7313 du gr.]; 

Du sieur PARIS (Jacques), cnt. de maçon-
nerie, rue de sèvres, 13, le 14 décembre â9 
heures [N» 7438 du gr.]; 

Du sieur BARON (Hippolyte), limonadier 
aub. St-Marlin. 1S6, le 11 décembre â 10 

heures 1 )2 IN» 6592 du gr.J; 

Du sieur ARR1VET (Sylvain-MarceP, md de 
vins, rue St-Dcnis, 90, le 14 dècembro â 3 

heures [N» 6997 du gr .J; 

Des sieurs CHATELUS et ROGOU, fab d'é-
toffes 4 boulons, faub. SI Martin, 81, le 16 
décembre à 3 heure» [N» 7448du gr.J; 

Du sieur CAMBOURNAC (Jean- Pierre), 

porteur d'eau, rue Paradis-Poissonnière, 8. 
le 14 décembre à 3 heures ■X" 5003 du gr.]; 

Du sieur Sl.X'S (Joseph \ md de vins, rue 
"uchelicu, 3,1e 13 décembre à 2 heures [N* 
1597 du gr.]; 

Du sieur MARCHAND (Jean-Baptiste), anc. 
mdda vins, rue Boutebrie, 7, le 13 décem-
bre à 9 heures [N° 7262 du gr.]; 

Pour rntendr.' le rapport des syndics sur 

'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s 'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Une »era adaai» que le» créanciers 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAUDROX (Jean), md de vins et 
carrier, a Moulrouge, le 14 décembre à 10 
hcorcs 112 [N" 765» du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l'admettre 

siiya lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
synaics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater dt cejtur, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Des sieurs DUCESSOIS et l>, fab. de pa-
piers, à daignes (Oise), siège à Paris, quai 
des Grands-Augustin», 55, entre les mains de 
M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Bclles, 
5, syndic de la faillite [N» 7857 dugr.]; 

Du sieur Dt'ItOUSSEAU (Charles-Frédéric), 
md linger, rue Richelieu, iol,enlre les mains 
de M. Detoix, rue St-Lazare, 70, syndic de 
la faillite [S« 7854 du gr.); 

Du sieur l'I.OURET (Jean Stanislas), épi-
cier, à Montrouge, entre lis mains de M. 
I hierry, rue Monsigny, 9, syndic de la faillite 
31» 7700 du gr.]; 

Du sieur PAI.OQUE, md devins, rue delà 
Douane, 6, entre les mains de M. Thierry 
rue Monsigny, 9, syndic de la faillite JX-7715 
du gr.J; 

Pour, en conformité de. l'article 49! de la 

loi du a 3 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apris l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GAMACIIE (Jcan-liaptistc), 
corroyeur, rue SI Jacques-la-Roucherie, 33, 

sont invite» â se rendre, le 13 décembre 
à 10 heures et demie très précises, au 
palais du Tribunal

 uo
 commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte déliuitir qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrèicr; 
leur donner décharge de leur» fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
[K* 0309 du gr.J. 

CLOTURE DES OPERATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

/V. B. Un mois après la date de ces juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 7 décembre 1817. 

Du sieur LOUCHAIN, md de vins-charcu-
tier, à Vaugirard, rue du Chemin-de-l'ei , 
48 [N°5919 du gr.]; 

ASSEMBLEES DU 9 DECEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Février, mil de beurre, vérif. 
— Fichesser, md de vins, clùt. — Vallod, 
limonadier, id — Ilebuternc, md devius, 
id.— Bernard, anc. fab. de chapeaux, id. 
— Goumy, ent. de maçonuerie, id —Lais-
né, épicier, cone. — Lamy, eut. de ma-
çonnerie, id. 

mx HEI HES l|2 : Tremoulet, fab.de produits 
chimiques, synd. — Rogeau, limonadier, 
id. — clfauffourier, fab. de feuilles pour 
Heurs, vérif. — Barlhcsse, charron, clôt — 
Vallet, ent. de monum. funèbres, id. -
Poupelle, mdde fruits, id. — Doulé, par-
fumeur, id. — Dennebecq, tondeur de ta-
pis, conc. — Massé et Opigez, nég., id. -, 

UNE HEURE l |2 : Mauiain, md de bouchons, 
vérif. — Viviaud, carrossier, clôt.— Pouii-
let et O, cm. de charpente, id. — Pouillet 
personnellement, ent. de charpente, id. — 
Aubert, nul de briques, id. — Menant, md 
devins, conc. — Dame Boisrenoult, mdc 
d" vins, id. —Blondelle, niaréchal-ferranl, 
redd. de comptes. — Rouquiè, ent. de 
bains, id. 

TROIS HEURES : Manlle, plâtrier, synd. —Mo-
rel, escompteur, vérif — Cambon et Au-
douy, décatisseurs, id. — Audouy, deca 
tisseur, id. — Leroux, md de chaussons, 
clôt. — Roger, restaurateur, id. — Simo-
ne!, nourrisseur, id. — Beurtaux, bijou-
lier, conc— Boisgard, épicier, id.— Kuhn, 
ébénisle, id. 

Séparation»), 

Du 26 novembre 1847 ■ Séparation de biens 
entre Jcanne-Josèplic-Marie-Anne GAR-
ROU et Charlcs-Louis-Sébastien DE GI-

RARD1N D8 HOVTGERALD, â Paris, rue 
Grell'ulhe, 5. — Pelil-Bergonz, avoué. 

Publtaations «le ll;»rii»(;e«. 

Entre ■ M. r'ouquet, peintre, rue des flro-
deurs, 19, el Mlle llouclon, rue Greuéfa, 13. 
— M. Bravai», lieuleuaiil de vaisseau, pro-
fesseur â l'Ecole polytechnique, rue de rO-
déoa, 30, et Mlle Mouliè, rue Sl-1'lorentin, t. 
— M. I.acamhre, dcnliite, rue des Quatre-
Veuls, el Mlle Simon, rue de Tournon, 5. — 

M. Rarousso, pilinicr, et Mil» Barbé, rue7.a-
charie, 5. — M Lomé, peintre, cl Mlle Bon-
ML rue Poupée, 10. — M. Haut-Cœur, de»-
siualcur, rue de» l'ossé»-Sl-Jafques, 13, et 
el Mite Courrier, rue de» Brodem », II. — M. 
Bertrand, ciin oyeur, à Meiux, et Mlle Mou-
choux, rue d'Euler, 67.— M. Tripier, sel-

lier, boul. de l'Hôpital, 16, el Mlle I nilifr, 
mêirie boulevard, 22'. — M. Guindé, joaillier, 
rue Copeau, 15, et Mlle Caruel, rue Si-An 
dré-des-Arfs, 19. - M. Mirabel, boulanger, 
place Cambrai, 89, a Mlle Pous.rueile frn-

vence, 16. 

Uéeès &t ïnhumatiiHi*-

Du 6 décembre 1847. -M. Luckworlli, »! 

ans, rue Sl-Ilonoré, 523. -M. Cosia, i,m 
rue St-Honoré, 3?o. - Mlle Cler, 22 aw,rW 
if'Aslorg, 81- — Mme veuve Mvid, n ■ 
rueduIIel,ler,14.-M.Guyot îians bo 

Poissonnière, 34. - Mine Valle e, ■>- , 
rue St-Pierre-Montinarlrc, 5. 
tin, 50 ans, rue l.alayelt.!, 14. - M M«ni < 
62 ans, rue de Paradis-Poi.sonnit're, n. 

Tronchon, 33 ans, bout, du T.-niple, n-
MmeGharlon, 60 ans, rue Grenela, »J 
Finot, 21 ans, rue Sl-Denis, 361. ■ \

 M 
brou, SI ans, rue de la Verrerie, ^ 
Doyen, 38 ans, rue Sl-Domimque, !»■ _ 
veuve Vain, 40 ans, rue «e La Harpe, 
Mme Goussin, 68 ans rue de Fourey, 
M. Giroux, 70 ans, rue de LouKuny^ 

Bourse «la 8 !>«<« cuiS"'' 

116 >s 
Cinq 0/0, jouiu. an " «>*«• 
Quatre 1/2 0/0, joui... du 22 uu«-

Quatre 0/0, joui»», du 22 in an 
Troi» 0/0, joui»», du 22 décembre. 
Trois 0/0 (emprunt 1144) 
Action» de la Banque 
Rente do la Ville 
Obligation» de la Ville 
Caisse hvpolhécaire •• " 
Caiste A. Gouin, c. 1,000 rr 
Caia»e Ganneron, c. 1,000 tr ■ • 

4 Canaux avec prime». 
Mine» de la Grand'Combe 

Lin Maberly , 
Zinc Viciile-Monlagne. . • ■ • • • • • • 
R. de Naple», joui»», de Janvier.. 
_ Réeôpmé» Rothschild 

75 il 
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DBSIGXATIOB» 
AO cow«"; 

Hier. Il 

Saint -Germain 
Veriaillc», rive droite. 

rive gaucho. 

Pari» i Orléan» ' 
Pari» à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille â Avignon... 
Strasbourg â Bile 
Orléan» à Vitrion 
Boulogne iAmieu».-. 

Orléan» i Bwrdcux. . • 

Chemin du Nord 
Montercau i Troyei... 
Famp. à Hazebroiiok. • 
p»ri» â Lvon 
Pari» i Stratbourg 

Tour» 4 N»nte» 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centime*. 

Décembre 1847. 1MPMMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-M^THURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

U, maire du 2- arrondi^
11
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